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1TER~~~:R~éC~UdU:::Vier 194~ por::tjU:::::n:::ion:; 
admi,nistrative du terri1<:>îre du Togo et création ·d'assemblées :il 

repreeentahves;... '. - . . - .' -'1 


Vu le décret du· 16 avril' 1924 sur le mode de ··pr6mulgation " 

et de publication des textes réglell]entair.es au Togo; . '-.' 

. Vu la .Ioi du 30anil 1946 tèndant à l'établissement, au 
financement ,et à l'exécution' des plans, d'équipement, et de' .;" 
développement des territoires dépendant du ministère', de ,la . 
France d'outre..mer, promulguée ,au Togo' le 21 ma~ 1949; . 

Vu le décret nO 46.2357 du 24' octobre ,1946, m6è1if[àn! les 
statuts de la Caisse centrale .dt; la France d~outre-rner ,.'-prom,ul
gué au Togo le 14 novembre 1946; . " . 

ARRETE: 

AATICLE PREM[ER. -f;st promulgué dans le terri. 
toire du Togo, l'arrêté ministériel du ,19 mai 1948, 
portant.constitution d'une société d'économie mixte 
dite compagnie générale des olé~gineiux tropicadx, 
(C.G.O.T.). 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié' 
et communiqué partout où besoin sera. . 

-.0 
I:.om~, le3jùi1let 1948, 

J. li. CrolLE•. 
-:---~'-'--

ARRETE min.isMitdt da Hl- mal 1948. 
Le 	ministre de la France d'outre-mer, 

Vu les ac<:ords de tutelle approuyéspar l'assemblée générale 
des Nations uniES le 13. décembre 1946, publiés p~r décret nO 
48.152 du 27 janvier lCJ48, et'oo1>lmment leurs artietes 8 et 9; 
V~ la loi du 3t1.. avril 19~6, tendant à 'l'établissement, ·aU". 

financement .et à l'~xécution des plans d'equipement et de :.'1,',.

développement des territoires. dépendant du ministère" de la _ 
France d'outre..mer, .et spécial~!'flent son article 2;. 

Vu. le décret nO 46·2357 en date du 24 octobre 1946 modifiant )
lés statuts de la ,çaisse 'centrale ~dè la françe dJoûtre_~er.; ,'), .. l 

Al'rès avis du comité directeur du F:I.D,E.S. en dote du 9 ::~ 
féVrier 1948;, 1 

ARRETt; : ,1
ÀRTICLë PREMIER. Dans le cadre qes" pouvoirs 

conférés au ministre de, la France d"outr~-mer,est .. 
autorisée 1" constitution d'une société 'd'économie mixte 
dite cOm'paginie générale· des. nléa:gin$1X trop~cau:x 
(C.G.O.T.), dont I{!s projets de "statuts sont ann~xes au 
présent arrêté. . 

. ART., 2. - Celte société a potU- objet: ,. 
10 principalement toutes entreprises et. to.Utes opéra

tions généralement quelconques aYant ,pour but le 
dét'e1ioppement de la prddluction des matières· ,grasses 
dan' l'Uhion française; ." . ' 

20 accessoirement toutes opérations .. e't t»utes entre
prises anneXies et conneXes-, à l!.objet principal, ainsi 
que la production de .tous prôduitsagricoles s~y ratia
chan,t directement au indire:ëte'm'ent; _. 

L'exédUtion tle tous travaux et la création de toutes 
exploitations se rattachant à cet objef;" .,". " 

L'obtention de toutes con'cèssions ~t'autorisaiiQris y. 
r'elatives, leur rétrocession ~1eur affi!i1fiage;. 

L'acquisition, la !:l'es.tion, l'administration; l'exploita, 

tian dir~cte ou indü'~te pour son compte et pOur le . 

compte 'de tous tiers, de .. toute'S entteprises 'et instaUa· . 

tions,biens et droits queTg:mques sè rapportant· 1)." ' 

l'objet de .la société; '.. ' /' -, 
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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Comp.,.i. ,htral. d.. olh,inlux Iroplcaux' , 

, ARRETE No 545jCao. dl~ 3 iuillet 1948. 

LE GOÛVERNEUR DES COLONlES, 
CHEVÀf.tER nE LA LÉOION D'HONNEUR, 

. COMP,A,OfiO!'ol DE LA LIBÉRATION,

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AV TOGO, 

Vu le décret 'du 23 mars 1921 déterminant les attributiollS 
et les pouvoirs du Cominissaire de 'la République au Togo;. . . ' 	 -' 
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, Le tOltt sans <!lie l'énumération qui précède puisse 
être considérée comme limitative, '. , 

Et généralement toutes, opéra~ions se rattachant di
'rej:temént ou indirecteinent aux'ent·reprises d-dessus 
viséès ou de nature à favoriser leur développement et, 
s'il y a lieu, :Il) Création de sociétés nouvelles, la prise 
,de participation' dans celles existantes œuxdits effets, 
faire tous' apports, ainsi que toutes souscriptions, 
achats de titres, -cession' ou location ile tout ou partie
de Vàétifsocial., ' • 

'Ain. 3, - Les fonctionnaires en activité qui seraient 
'évèntuellement mis à la disposition de la rompaguie 
géliérale <l.es oléagineux-tropicaux seront placés dans 
Ill. position de détachement prévue par le; réglements 
en" vigueur,' leurs, émolum'ents ,seront fixés par le 
c;JDseil: d'administration, ' 

ART. ,4. - Le-prése.nf arrêté sera insere au Balle. 
tilt officiel dumiliistère de la France d'outre-m.er. 

Fait 	à Paris, le 19 mai 1945: 
Pau~ COSTE-fLPRET. 

-ARRETE No 546;Cab. du.3 juillet 1948. 

',LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


CHEVALIER DE LA LtotON' O'HONN:EUR, 
'COM1?AONqN I:!'t: LA LIBtRATIQN, 

,COMMISSAIRE DE 'LA .RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le 'décret du ,23 mars 1921 déterminant le. attributions 

et les pou""ir. du Commissaire de la République au Togo; 
" "Vu' le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
'_admjniStrati~ du territoire 'd~ iogo ef 'création d'assemblées 

représental/ves; , ' 
Vu le décret du 16 avril'I924 sur Je inode de promulgation 

et tle ,publication des i1!xres règlementaiJ:<$ au Togo; 
Vu le décret du li aoUt 1944' portant création du corps de. 

o in$~cteurs du tràvail aux. colonies, prom~lgué au Togo le 
22 avrU~1945; : 

ARRr:;TE: ' 
ARTICLE P~EMIElt. Est promulgilé dans le Ter

ritoire du Toglo l'arrêté ministériel du 20 mai 1948, 
fixant l'org<anisation ,et les attributionS du service 
',central du travail et de fa main-d'œuvre de la France 

d'outre,iner. ' 


ART. 2: - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

-et QOmmuniqué partout où bèsoin sera. 


Lomé, le. 3 juillet 1948. 
,,J. H. CrolLE. 

----~ 

ARRETE nWùsU,i:e1 dit, 20 mai 1948. 
,Le ministre de la France d'outre-mer, 
Vii,' le décret du 17 août 1944 portant création du çorps des ~ 

. ~nspeCt~urs du "rayai! aux colomes; . 

~RRETE:. ' 
ARTICLE PREMIElt. Ü service central' du travail

et de la' main;d'œuvre' ,de la ,france d'outre-mer est 
chal'g'é, , 

D'élaborer et de provoquer toutes mesures propres 
à assurer l'élevation des conditions matérielLes et ritora.' 


. l'es des travailleurs: , 

, De poursuivre tous trav'aux ou études relativè-s au 

travail, à l'emploi de la main-d'œuvre et à la co,ndi
tion sQciale des travailleurs; , 

D'assurer l'application d'~s dispOsitiQns légales et 
régtementaires relatives au travlail, Il la préparation et 
à l'utilisation de la· main-d'œuvre et à la sécurité' 
sociale, 

ART, 2. - L'organisation et les a!tributlons du, ser-' 
vice central du travail et de la main-d'œuvre des terri' 
toire~ d'outre-mer sont ainsi fixées:, 

aFDirection dU service. 
Inspection générait du travail dans les territoires 

'd'outre-mer, contrôle de,l'inspelction du travail; 
Documentatiori générale : étu'd~ d'ensem'ble, oonven

tions internationales du travail et bureau international' 
du travaiL Emploi. et mouvements de 'main.d'œuvre. 
Séôurité sociale; 

Relations avec le mintstère 'dU trawH et les autres 
ministères ·en ce qui concerne les questions de travail, , 
,de main-d'œuvre et de sécurité sociale .. Relations av,ec 

',les IOrganisations proiessionnelles. Contrôle financier 
des organismes de prévoyance sociale. Administra
tiQn du personnel de l'inspection du travail. 

b) Sections. 
Contrôle de la Réglementation du travail et de l'em

ploi de la main·d'œllvre i:funs les territoires intéressés;· 
, DOOllll1'entation spéciale, élu'des particul.i:ères; '. 
RelatilOns avec les autres services: 
1re section: Union .in'doc!tinois1=; 
2e section: Afrique noir,e et Ml1dagascar; 
3e sectiQl1:' Nouvclle-Calédonie, Pacifique' et autrës 

territoires. 

ART. 3. - 1,e chef du service nommé par le ministre 
de la france d'outre-mer répartit les fonctionnaires / ' 
de l'inspectionglénérale du travail et lell îorictio~a~r'es, 
et agents et auxiliaires mis à sa disposition selon les 
besoins de SOn service. II' eSt assiste d'un adjoint qui' 
Je supplée el! cas d'emp'êc!tement. 

ART. 4. - L~ présent arrêté abragle toutes disposl
tionscontraires antérieures. ' 

• 
fait à Paris, le 20 mai 1948. 

P.aul CosTE-fLOllèT. 

Filma cini_â,lo.raphlquea 

, ARRETE No 543fCab. d.u 2 MUet 1948. 
LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA t1.oroN D'HONNEUR., 

COMPAGNON D~ LA LISÉl(ATION, 
,COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLl.QÙE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

'et les pouvoirs du Commissaire, de la République au Togo; , 


Vu le, décret du 3 'janvier 1946 portant -réorganisation 

administraü", du territoire du Togo et création d'assemblées 

représentatives; 

Vu te décret du ,16 avril 1924 sur le mod<! de, pro}lluli;ati9n 

et <lA: publication des iextes règlementaires au Togo;, 
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Vu le décret nO 46.1812' du li août 1946 relatif à l'exploi
tàtion en France des films _cinéQlatDg:raphiques impressionnés, 

, promulgué au Togo le ~ septembre 1946; , 

'. ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri 
toire du Togo, le d~c!et no 48,1007 du 23 juin .1948 
maintenant provisoirement en vigueur le décret no 
46-1812 du 17 août 1946.susvisé. ' 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
. d communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 juillet 1948. 
J. H, CÉDILE. 

QECRET No 48·1007 da 23 Mn 1948. 


'Le .président du conseil des ministres, 
. " 

Sur le rapport du ministre de l'industrie et du commerce, 
du ministre des affaires étrangèrcs, du ministre de ·l'intérieur, > 

du ministre des fînancès d des affaires économiques et du 
ministre de la France d'()utre~mer, . 

Vu l'ordonnance nO 45-1464 du 3 juillet 1945 ayant pour 
Qbjet de subordonner à Ull visa la r\!préscntation et l'exporta
tion-des films dnématograp~jquesf . 
, Vùle décret nO 45:14i2 du 3 juillet 1'M5poriant règlement 
d'adrn!nistration publique pour application de PQCOOilnance sùs
visée, èt. notamment son artide 6, ' 

DECRETE: 

ARTICLE PREM1ER. - Le décret no 46-1812 du 17 
août 1946 relatif à l'exploitation eu france des films 
cinématographiqucs impressionnés 'cst provisoirement 

,maintenu en vigueur, ' 

, ART. 2. - Le mini,tre de l'indu,shie et du commerce, 
le' ministre des àffaires étrangères,le ministre de 
l'intérieur, le ministre des finances e,t des affair,e~ 
ééonomiques d le ministre de la france d'outre-me,r 
sont chargés, chacun 'en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décr'et, 'qui sera publié au Journal officiel 

.: 'de la République française, 

Fait à Paris, le 23'juin '1948. 
ScHUMAN. 

•
Par le président du wnseil des ministres, 

Le mifÙStre de l'industrie et 'du col11.llUtrt:e, 
Robert LACOSTi , 

Le milÙstre 'des affaires 'éirattgères, 
Georges ·BIOAULT. 

Le millÙJtre de t'ittiérieur, 
J'Ulês MaCH. 

te mîrdsire des finances 
et d.esaffatres économiques, 

René MAYER.' 
, 

L'e m'inislre de la FrCI1/c:e. d'outre·mer, 
Paul CosT~-FLORET. 

, 


~ AèTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉR,AL 
DE L'A. O. ,F. J 

"~ 

"~ 
JARRETE No 2856 AJ Il da 21 iuill 1948, , < 

" LE HAUT-COMMISSAIRE DE l.A RÉPUBLlQÙE EN A,O.f.'j 
COMMANDEUR.DE LA LÉGION D'HONNEUR, ' ,~ 

Vu le décret du 18 octob;e 1904, réorganisant le Ôouver~ "1 
ITe!nent Général de l'AfriqUE Occidentale Française- et- les -,:~ 
textt;S qui l'Oltt modifié; . - . " :~ 

Vu' le décret du 22 juillet, 1939, abrogeant le décret du 16 
novembn,~ 1924 ct réorganisant [a justice fran~jse dans le 
ressort de la 'Cour d'Appel de l'Afrique Occidèittale Fran-' 
çaisej '. ' , 

Sur la pr-oposition du PrOCUrClIl' Ôênéral, Chef du S~· 
vice judiciaire" de l'Afrique Occidentale Française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Des vàcances, judiciaires' auront 
lieu, pour l'année 1948, dans le ressort de la Cour 
d'Appel dt: l'Afri(JIc Occidentale française, du r", 
septembre au 1er novembre 1948, 

ART. 2. - La' Cour d'Appel tiendra une audience 
mensuelle ,et les tribunaux de premièr,e instance et 
les Justices de Paix à Compétence éte)1due 'Une au
dience 'Di-mensuelle de vacations à des dates à fixer 
par ceS juridictions. " " , ' 

Ces dates seront publiées au Journal officiel de 
l'A.O.f. pour 'la 'Cour d'Appel, et aux 'Journaux î 
officiels des colonies pour les autres juridictions, '~ 

ART, 3.• Le Chef du Service jud1ciaire de l'Afri-" ',",,'~Î' 
que Occidentale française et du Togo, est chargé .de , 
l'exécution du présent arrêté qui sera en~egistré, 
publié et communiqué partout où besoin sera. J 

, ; ,~Dakar, 'le 21 juin 1948. •Pal" le Hard·CommiSSaire absent, 
L'Inspecteur Général des Colpnies' 

Secrét,aire Général. ' 
cltargé des aft,air.es courantes, 

BARQUES. 

Bours•• d*éhîdes 

ARRETE No 2935/SP/IP. du 25 jain 1948.,' 

LE HAUT-cOMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE EN A.O.f: 
, COMMANDEUR OE LA l,ÉOlON O'HONNEUR," ' 

Vu le décret du 1~ octobre 1904, réorganisant le GouYer~ _ .-1 
nement Général de 'l'Afr'que Occîdel1tale Française et Jes _ ] 
m<>dificatifs subséquents; '. ;1 

Vu le décret 'du Il aoUt 1944, instituant un cadre des 
Médecins, Pharmaciens, et. ,Sages~fémmeS .af.ricains, ' commun. 
à PA.D.P., à PA.E.F. -et aux Territoires du CamerQun et du 
Togo, modifié par le décret du, 25 avril 1946; 

Vu l'arrêté nO 2946 du 22 300t '194~, creant et-'organisant 
une Direction Générale de l'Instruction publique en- A.O.F.; 

Vu les arrêtés nO' 2286;SSM. et 2287jSSM. du 21 juin 1943_ 
créant et 'organisant 
publique en A.O.F.; 

une Direction vênérale de la .Santé· ~ 
-:j 

:~ 
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Vu le décr~t nO 47-1895. du 26 septembre 1947, instituant 

un concours annuel entre 1~ médecins a-frice.ins volQnta~res 
pour pOu.rsuiv~ leUrs études en vue de robt.enttQn du Di
plôme d'Etat de Doc!etl. en '~édeoine; 

Vu là décision ministérielle nO 16-DSS12 du 13 avril 1948 
fixant le nQrnbre -de places mises au concours pour l'année 
1948; . . '. . 

Sur la' proposition du Recteur, Directeur Général de 
FInslruct;,m Publique et· des Sports et du Médecin 
Inspecteur, Directeur Général de la Sanlé Publique 
que Orcidentale. Française; 

ARRETE :" 
ARTICLE' 'PREMIER, - Conformément aux, 

Général 
en Afri

disposi
tion~ du Décret no 47-1895 du 26 septembre-I947, des 
bourses d'études destinées à permettre aux Méd<ècins 
,africain~volontaires pour poursuivre leùrs études en 
vue d'a'ècéder au Diplôme d'Etat de Docte}" en Méde
<:ine, S'Ont mises au concours pour l'année 1948 entre 
les Médecins af;icains en service en Afrique occiden
tale françaiSe, Afrique' EqUatoriale française, Came
rouu et Togo. . 

A) Limite d'lige et engagement 'des caWlidaiB: 
Les candidats· devront être âgés de' moins de trente 

ans à la date du 31 décembre.1948. 
. Les candidatS admis devront, dès réception. des .ré

sultats, sOuscrire l',engagement de servir l'AdminIs
tration pendant une période de six années après l'ob
tention du grade de Docteur ,en Médecine. 

B) Nolllif7r~ de' places miSe.s au concours ouveit 
'_en' 1~48; Huit.. 

. ( q.ùatre autres places étant réservées aux Médecins 
africains de la Promotion sortante 'en 1947 daps l'or
dre' de classement du, conCOUrs de sortie de l'Ecole 
Africaine'tÎe Médecine et de Pharmacie de Dakar)., . 

AllT..2. - Le 
, 

concours. se déroulera pour l'année, 
.1948 dans les aonditions sùivantes : 

_·A) D'aie (lucoMôprs: Deux septembre 1948. 

: B) Centres d'ex(lIiuJf1,s , 


Eoole Africaine de Méd.ecine et de Pharmacie de 
. . 1"Dakar, ' ". 

Tous les Chefs-lieux des Territoires de l'Afriq.ue 
Occidentale française, . . 

Quatre .Centres 'pour l'Afriq.ue E'lyatoriale française, 
. u'nCentre pour le Cameroun, . 
'Un Ceritre. pour le Togo. 
C) Composition âll jury" 
Prpsidetii ': Dir'lcteur Général de la Santé Publique' 

de l'Afrique occidentale française ou son délégué. 
Membres; 

- Un Professeurdè français 
Un Professeur de mathématiques 
Un 'Professeur de langue vivante' pour chaque lan

gué ch9isie par les candidats, . 
'dilstgliés pa, le R.èCtelP'; DirecteN Général, de, l'llfS

. trlliti<m publique. 
Un ex~minateurde physique ou chimie 

Un Médecin dU. Corps de Santé colonial, 


'désigrté;; par le Diretitew Généra! de ta Santé P/ibtj. 
qâe. ',,' 

...
D) Prol!;rall/JtltB du. concours: 
a) FrançaiS :-l'épreuve sera constituée p'ar une 

aomposition française portailt sur un sujet de cultur~ 
générale..' ' 

b) - Physique et Ckimie: Programme correspon
dant à celui de seconde moderne. . 

c) - Matlténwtiques: Programme cOrre~ponaant li . 
, celui de seconde mod~ne (non compris l'équation du 

second. degré). 
d) - Langues vivantes: Connaissance de la langue . 

correspondante à ceUe de la seconde mQderne .. 
Les candidats pourront choisir parmi les langues· 

vivantes ci-après:  " 
... Anglais, Allemand, 'Italien, Espagnol, Arabe litté
raire' , 


Il sera demandé d'effectuer une courte version' sans 

usage du dictionnaire et de répondre à quelq\les ques
tious d'ordre grammatical. . 


E) Nature des épreuves: . " 

Le ooncours cQmportera quatre épreuves écrites et ne 


dUrera qu'une seule journée. 

Matin: 

Epreuve de fraltÇais. 

durée : 2 heures - Coefficient: 2 
Epreuve de llJJtgue vivante.. 
durée : 1 heure - .Coefficient: 1. 
Soir: 

Epreuve de Physique, ou Chimie: 

durée: 1 heure 30 :- Coefficient: 2 
Epreave de Matlœmalïques . 
durée: 1 neupe 30 - Coefficient: 2 

fl Col(1lion des épreuves: 

Les épr,euves seront cotées de 0 à 10. 

Un total de 35 points sera ,exigé du candidat PQur 


pouvoir être admissible. 

G) Choix et envoi des su;ets :-. 

Les sujrets choisis par le Jury, seront adressés en 


temps opportun aux Chefs des Territoires ·et a,u. 

Directeur de l'Ecole Africaine de Médecine. et de 

Pharmacie de Dakar, par les soins du Dir,ecteur 

Général de la Santé Publique en Afriq.ue occidentale 

française en autant de plis scellés que de Centres 

.d'examens prévus: 

H) Exécntwn et surveillance des épreuves: 
L'exécutiolj .des 'épreuves aura lieu dans une salle 


commune pour chaque C,entre, sous. la surveillance. 

d'un .ou. plusieurs fouctionnair,es' qualifiés, selon le 

nom!)re de candidats. 


Le ou les surveillants seront désignés par le Direc

teur local de la Santé Publique saùf pour le Centre 

de Dakar dont l'organisation matérielle inoombera 

au Directèur de l'Ecole Afrieaine de Médecine et de 

Pharmacie. 


Dans chaque Centre d'examen et au début~de la 

première séance, le DireCteùr local de 'Ia Santé Publi-' 

que, le Directeur de l'Ecole Africaine de. Médecine et 

de . Pharmacie ou leur délégué, décachettent ·en' per

S'Onne l'enveloppe globale et remettent celles ren

fermant chaque sujet de composition' au surveillant de 

l'épreuve correspondante, pour être décachetée, par 

lui, en' présence des candidats, à l'ouverture de 'Ia 

séance aff;)ctée à l'épreuve. 
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. -. 
.' Mention de cette opération doit être, faite au procès

verbal de la séanc~, <l'li doit 'également préciser 
..l'int~grité .de conser'lation.du timbre de la. Direction 
Générale de la Santé Publique. 

Les compositions seront rédigées sur des' feuilles 
blancheS, d'un modèle identi<l'le pour tous les candi
dats.. . . 

C.eg . feuilles semnt distribuées aux candidats, au 
'!Jébut de chaque' épreuve par le QU les surveillants et 
porteront le timbre humide du Directeur Local de la 

'. -' . ....,-, _. 
- .'-

TE~RITmRE DU' TOGO 16. juillet 194B ~t 
Santé Publique ou du J)ir,ecteur de l'Ecole Africaine '.:~ 
de médecine e1 de pharmacie en ce 'qui, concerne le centre .......j:....de Dakar. Des feuilles à )1sag,e de bmuillon pour- ..: 

mnt être données dans les mêmes conditions. 
Aucune feuille ou document autr~ qùe celles ci:des

sus définies ne pourront'rester entre3es' mains d~s j" 

candidats.. . . . ....'...'.'
La partie supérieure de la feui1fe de fête servant à 

chaque composition sera obligatoirement rédigée oo'mc .. 
me· suit: . .~ 

'. 
. ",Q 

~I~"==========~======~~==~'II 

Timbre COMPOSITION DE 
Humide 

'Nom, Prénoms du Candidat ... '........ .
, 
--- .............. .
Signature du Candidat 

Num.éro attribué par I,e Djrecteu-r 
local de la Santé Publique 


(A détacher suivant k pointillé.) 

. . . ,..............................................; ..................................................................., .................................................. 
................................................,.........................................................................................................;............ . 


Numéro attribué 

Par' le Directeur 'local 
de la Santé Publique 

par le Jury 

COMPOSITION 

Chaque épreuve fait l'objet de copies séparées: 
en" aucun caS deûx épreuves successives traitant de ma
tières différentes ne pourront figu"er sur la même ·copie. 

A l'issue -de chaque séance, le surveillant des ép"eu
ves établit un procès-verbal de cette séance qu'il 
place avec les compositions des candidats dans une 
env~loppe cachetée à la cire .et qu'il "emet au Directeur 
local de la Santé PUblique ou au Directeur de l'Ecole 
Africaine de Médecineet de Pharmacie suivant le cas, 
. Afin de conserver aux çopies l'anonymat recherché 
pour l'attribution de la. note, les autorités. qi-dessus 
.apposeront sur dhacune' d'·elles un numéro en chiffre 
pour chacun des candidats, 'en ayant soin de,le 'repro
duire sur la partie réservée à l'inscription des noms et 

.' . prénoms des candidats. 
.Cette dernière partie sera 'alors détachée .de la 

;feuHlelet placée 9ans Une enveloppe spéciale sur la

• 


DE'. 

quelle sera mentionnée la nature du contenu et l'é
preuve 'en cause, tandis que les copies, désormais sim
plement r,evêtues de leur ·numéro et du timbre humide 
seront groupées dans une autre <inveloppe, portant 
également le titre .de l'épreuve.. 

1) ::::::l:::e:e:::t:::::ti::e:~::: ::s~~;:a;:;J 
oompositiol!s, sont aussitôt scellées à la cire avec le 
cachet du Directeur local de la Santé PUblique ou du 
Directeur de l'Ecole Africaine' de Médecin;e ;et de Phar
macie ,et paraphées par les autorités intéressées, puis: 
placées dans une ,enveloppe commUne adressée au 
Haut-Cominissaire de la République en· AfriqUe ocd
dentaJ.e française (Direction Générale de ..' l,a, Santé -1 
Publique) j;OUS couv,ert du Gouverneur du Territoire 

,li.. 
l 
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sauf pout le Centre de Dakar qui transméttra direc- ' 
tement. 

Le 'recta de l'enveloppe globale devra porter la 
mention ~, 

« ,Epreuves du Concours institué par le Décret 'nO 
• . 47c1895 du 26 septembre 1947.) 

J). DOSiliers denandid.dts .' 
, Un rapport sur la ,valeur de chaque candidat avec un 

résumé des appréciations antérieurement données se
ra établi pour ehacuq par le Directeur Local de l~ 
Sant~ l\Iblique intér,essé. Ces rapports seront grou
pés danS une :enveloppe portant là mention du conte
nu, qui sera égâlement placée dans l'enveloppe com

'mune ci-dessus citée destinée au Haut Commissaire de 
la République 'en A.O.P. ' 

• 

K). Réc'cpti<m et ·corredion MS iJpreuveS .' 


Dès reception 'dé tous les plis colltenanUes compo
siti~m$, le Directeur Général de la Santé Publique 
convoque' le Jury, ouvre les enveloppes contenant les 
·épreuves et. remet à chaque membre, selon sa spé
cialité, les copies à corriger 'et à annoter. 

L) Classement des admissililes: 
~ La liste des admissibles est arrêtée, en séance. plé
nière du Jury, dans l'ordre des nQtes obtenues. 
. 'Cette opération terminée, les enveloppes ·contenant 

- les ien-têtessont alors ouvertes par le--Président du Ju
ry, et la liste nominative 'est établie. 

MtClasse/ttiflltt défittltlf: 
La list~ des candidats définitivement admis au con

rours est alors dressée ,en' tenant compte : 
, 10 - des resultlj.1s de l'admissibilité; . 

20 ..:.. de la .note d'aptitude générale âttribuée en réu
nion plénIère après 'examen d'cs dossiers des candidats. 
'Cette note comporte le coefficient 2 venant s'addition
nerau total des points obtenus à l'admissibilité. 

'Un procès-verbal des opérations est alors dressé. 

ART. 3. - Les no~ des can<J:idats aèlinis 'sont 
immédiatement télégraphiés aux ~fs des Territoires 
intéressés' et' une notification' génMle . .est fait:e par 
les soins de la' Dir.ection Générale de la Santé Publi •. 
que. 

Ain. 4. - .Les candidats admis recevront une 
affectation de service dans un Cent~e permettant leu. 
préparation au Baccalauréat. . t 

: ART. 5. - Le .présent arrêté' . seraen'Tegisté et 
oommuniqué partout où besoin sera. 

Daka~, le 	25 juin 1948. 

Pour le Haut 	ComntissllÛ'e absent, 
L'lllSpI!tfteurGénéral chJS Colottles 

. :. Secrétaire Général 
. ckatgé des ',atfatres courallÛiS, ' 

. . BARGIJES. • . 

AGTES DU POUVOIR LOCAL 
/ 

ProducUéU'. Golor1lal•• 

ARRETE 	No 532/AE . .du 29. ;uin 1948. 


LE GOUVERNEUR, DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtOJON D'HONNEUR~ 


COMPAONON . DE LA L1StRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; . 
Vu 'le décret du 3 janvier. 1946 portant réorganisation 


administrative du terriix>irè du Togo et création d'assemblées 

, représentatives; . 


Vu l'acte dn loi 	14 ma,s 1942 et textes subséquents; 
Vu l'ordonnance du 27, mai 1944 donnant force de décret 

à l'acte dit loi du 14 mars 1942 et promulgué au Togo le' 
3 août 1944; . ' . 

Vu' la loi na 47·344 du' 28 février 1947 et le déc",t. nO 47
1187 du 23 juin 1947 maintenant en vigue)!r certaines.dispo
sitions prorogées par la loi du .10 mal 1946 portant fixation 

;"de la date légale de cessation des hostilités; 
Vu l'arrêté na 193 bis AE. du 15 marS _1948 portant réou

verture des campagnes d'achat de di~ produits; . 
Vu l'.~rêté nO 2~3 AE. du 15 marS 1948 portant ouvertu" 

re de la campagn. d'acllat ·de kapok; , 

~RREiE: 
ARTICLE PREMIER. -. Sont closes pour, compter du 

1er juillet 1'948, les campagnes d'achat des produits 
suivants: 

Coton -	 Araehides - Karité- Kapok et Ricin., ' 

ART. 2. - Toute infraction aUx dispositions du" 
. présent- arrêté sera poursuivie \Ct réprimée oonfùnn:é.. 

ment à la loi du 14 mars 1942. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera. 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans les Bureaux des Circons
criptions administratives et des P.T;T. 

Lomé,' le 	29 juin 1948. 
J. Ji: CÉDlLE. 

ARRETE No 544/AE. du 3 illillet 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, .~ 


• 	 CHEV~Ll~ DE LA LtoION D'HONNEI,JR.t 
COMPAGNON DE LA LIBÉ.R.A110N, . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU' Tooo, 
Vu le décrcl du 23 m... 1921 déterminant les attributions' 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu' le décret du 3 janvier ,1946 portant 'réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assembl~es. 
représentatives; . 

Vu l'arrêté nO 226 AE. du 15 mars 1948' fixant les valeurs 
mêrcuriales pour les prOduits à pexportation~ _ 

Le conseil privé entendu dans sa séance du 22 juin 1948; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ Le tableau annexé 11 l'arrêté' 

226,ê.E. du 15 mars 1948 est modifié CO(tlme suit: " 
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., , 

No de la Nomenclature 
, . Voloration .~DésignatiOn des prodùils Unité de valoration 

, du tarif . 
.. 

QUATRIEME SECTION 
Fabri&a1iOll 

., 
r - :;Tonne.Tapioca logé 40.000 

---......__.. 

AI<T. 2. - Les mercuriales ci-dessus entreront 
en vigueur à compter du 5 juillet 1948. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
.à la 'Mairie de Lomé, dans les bureaux des circons· 
criptions administratives ·et des P.T.T. 

Lomé, le 3 jumet 1948. 
. J. H, CÉD1LE... 

-.-. 
No 534/APA. Pat' arrêté du Commissaire de la Ré

publique au Togo en date du; 1 .. . 

29 juin 1948. - Le recensel11l!ntde 1a population 
des villages d'Agbada (Cercle de Klouto) sera effec
tué SUr les ordres du Commandant du Cercle de Klou
fo dans le' courant de la deuxième quinzaine du mois. 
de juillet 1948, 

Plr.onne1 

Acompte 

. ARRETE N° 538jP. du 30 juin 1948,, 
LE GèUVERNEUI< DES COLONIES, . 

CHEVALIER DE LA LÉOlQN D'HONNEUR, 

CoMPAGNON DE LA ·'LmtRATloN, 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGo, 

.. 'Vu le . décret du 23 rriars '1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commjssaire de la République aU Togo; • 

Vu le décret du 3 janvier 1946 'portant réorganisation
administrative du territoire du- Togo ef création d'assemblées 
représentatives; - ' 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlemerrt sur la solde 
et -les allocations aceessoir,es des fonctionnaires, employés et ' 
agents des servlces coloniaux, et les actes modifièatifs j 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des Colomes et les actes qui l'ont modifié; 

Vu l'acte dit «'loi du 3 aoftt 1943 » relalive à la c1assi· 
fication générale des traitements des fonctionnaires civils 
de. l'Etat; 

Vu J'ordonnance du 6 janvier 1945 portarrt réforme des 
traitements des fonctionnaires de l'Etat; 

Vu le décret'no 45.1530 du lt' juillet .1945 concernant la 
fixation des soldes du personnel des cadres· généraux relevant 
du Ministère des colomes) promulgué au Togo par arrêté 1!0 

. 436 Cab, dù 21 "oUt 1945; . 
- V)J les arrêtés nOS 753jP., 754/P. et i55/P. du 29 décem

Ilre' 1945, 425/P. et 426/P. du 28 mai 1946, fixant les traite-. 

ments 4u personnel des cadres locaux e.uropéens du Togo; 


_.._. "A,
'. 

.:~ 

Vu l'arrêté nO 303JP. du 24 avril 1947 abrogeaitt lés ,':1 
arrêtés nOS 425/P, et 945/E.'<!es· 28 inai' et 14 déc_brc 1946 ." 
ct modifiant lèarticlo 2 de l'arrêté nO 267/P. du 28' mah 1945 1 
réorganisant le cad~e local supérieur de PEnsergnement au .:.1 
Togo; . .' .._., . ~ 

Vu l'arrêté nO 440jF, du 3 jujn J946 fi,.,antà nOuveaU ....•~.. 
les tarifs et les conditIons d'attribution de l'indemnité de zone, 
ensemble l'arrêté n' 561;P.du 25 juillet 1946 qui l'a rtl'odifié; 

Vu . l'arrêté nO 910/P, du 25 novembre' 1946 attribuant' unè .~ 
indemnité-- :spéciale temporaire" aux ag-ents .des cad~ 'locaux .j 
européens du Togo, ensemble l'arrêté no 847/:P, du 6 décem-. ~~ 
br. 1947 qui l'a modifié; .. 'i 
':Vu l'arrêté nO 345/P. du 13 avnl 1948, portant attri- , 

bution 'd1un acompte au,x fonctionnaires et ageRts des cadres ;~ 
locaux européens du Togo;· ", , ,~ 

Vu le câblogramme ministériel nO 5O.152/Circ, du· 12. .~ 
juin 1948; 

j 
~ 

ARRETE: 

ARTlCLç PREMIER. - A compter du 1èr janvier 1948, 
l'acompte Înstitué par l'arrêté susvÎsé nO 345jP. du 13 
avril 1948 en fa"eur des fonctionnaires et agents de$ 
cadres locaux ,européens du Togo,est applicable aU1l '1 
fonctionnaires de ces cadres se trouvant dans. la Posi
tion de permission, dé congéretribué ou de déten. 

-tion en France, dans les' Territoires appar:tenant à 
, la zone du frapc métropolitain, dans l'es territoires ap" 

partenant à la zone du franc C.F.A. et en Indoclline. 

11 est égal à 20 pour cent des émOluments énumé-. 

rés à l'article 1"' dudit arrêté, et tels qu'ils sont per~ 

çus en francs dans les Territoires appartenant' à la 

zone du 'franc métropolitain et' en monnaie locale 

dans les Territoires appartenant à la zone du fran, 

C,F,A. et ,en Indochine. 


MT, 2. -Pour la période comprise ·entre le 1er' 

octobre <Ct 'le 31 déce.mbre 1947; passée en positioll 

de permission, de congé' retribué ou d", déténtion,' 

en France ou dans les TerritoireS appartenant.à la zone 

du franc. métropolitain, . les fonctionnaires ci-dessus 

visés reçoivent nm rappel de solde sur la base ftes trois 

quarts de l'acompte visé à l'article 1er du présent .arr.ê

té. 


MT. 3. '- Le présent arrêté serà enregistré, pu
. bUé ef communiqué partout où besoin sefa. 

Lomé, le 30 juin 1948 . 

J.U,CÉDILE. 
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ARRE"{E No 539jP.T.T: du '30 ;ain 1948. 

, LE' GOUVI::RNÉUR DES CObON!ES, 

CHEvALIER De LA LÊQION D'HO:-mEUR, 

COMP:.O!'!ON DÉ LA LIBtRATlON,\ 

COMl\USSA1RE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu I~ docre! du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du l'erritoire du Togo et création dfassembJées 
représentatives ; 

Vu le décret du 25 'oelohre 1946 porlant création d'une 
Assemblée Représentative <lu Togo; 
... Vu la délibération nO 23/48/P.T.T. du 16 juin 1948 de 

l'"Assemblée" Représentative du· T'Ûgo 'portant création d'un 
ser\TÎœ de colis postaux-avion -dans. ll;S relations réciproques 

"entre la Fr~nce Continentale et la, Corse d'une part, le Togo 
d1.autre part, 

Le conseil privé entendu j 

ARRETE: 
ARTICLE PREM!Ell. - Est rendue exécutoire au T~

go la délibération No 23!48/P.T.T. du 16 juin 1948 
'de l'Assemblée Représentative du Togo .portant créa
tion d'un seMee de colis postaux·avion dans les rela
.tionsréciproques entre la France Continentale et la 
Corse d'une part, le Togo d'autre part. 

ART. 2. -' Le présent arrêté sera enregistré, 
publié, communiqué panmü où besoin sera, 

Lomé, le 30 juin 1948. 
J. H. CÉDILE. 

DELIBERATION No 23/48/P.T.T. da 16 Mn 194&. 
'de la Com'lliission Permanente de l'Assemblée Re
présentatiVe du Togo ell vae de la Création li/un 
Servlà de Colis Posfau.x,aviondans les Rela!ion$ 
réciproques enire la l'rance Contlnenlale et ÜI ·Corse, 
'd'IJ/tO part; le Togo d'aalre part. . 

La Commission Rermanente de l'Assemblée 
, Représentative du Togo; 

, Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
admÎnistrative dü territoire du Togo et création d'Assemblées 
Représentatîves; , 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur leHégime financier 
des co,loniesJ l'ensemble des 'actes qui l'ont modifié; 

Vu Pinstructkl)l nO 1 sui' le Service çes Postes - Tél~gra~ 
phis - Téléphones en A.O,F.l'endue applictlble aù Togo par 
arrêté nO 49 du 15 octobre 1920; , 

Vu Farrangement international concernant ies colis postaux; 
Vu la' lettre nO 2003/PosteI13/C. du 10 avril 1948 du 

Ministre de la France d!outre~mer; 
Vu le docre! du 25 "c!obre 1946 portant création d'une 

Assemblée Représentative au Togo; , 
Délibérant conformément aux dispositions de l'article -34 

du doc!'e! du 25 octobre 1946, précité; , 
Délibéran! è'Onrormémen! à la délégation de pouvoirs qllÎ 

lui- ont étê conférés par PAssembiée Représentative aU COUrs 
de sa dernière session extraordinaire en date du 23 mai 1948j 

A adopté la délîbération dont la teneur suit : 

ARTICLE PREM!E~. ..:... Est autorisée au Togo la 
création d'un Service de Colîs Postaux-Avion dans 
les relations réciproques entre la France Continentale 
et la Corse, d'une part;. le Togo d'autre part. 

Seront admis au transport aérien les colis postaux 
ordinair<!s contr'e remboursement DU avec déclaration dl' 
valeur d'un maximum de poids de 20 kilogrammes dont 
le volume n'excèdera pas 7 décimètres cubes par kilo
gramme et dont les dimensions seront au plus égal~s 
à 1m,XOm,50XOm,50, 

ART. 2.' - "'a surtâxe aérienne applicable au dé. 
part du Togo aux colis postaux avion destinés à la 
France Continental~ ou il la Corse. sera la suivante : 

236 francs par kilogramme. 
La perception de la taxe aérienne s'efj:ectuera par 

échelon de Ok,500 indiviSible avec minimum de per· 
ception correspondant à 1 kg. • ' , 

Les colis postaux-avion aCqiuitteront en outre lel' 
droits territoriaux indiqués ci-après 'en francs C.F.A. 

COUPURES (lE POIDS , 

t K, 3 K. 1 5 K. 1 10 K. :\:_1_5_K_'__I~_"2_0_,_K_._ 
---------~~-1----~-.-40--11----6~5-.8-8-1----8-2.-34-

FRANCE CONTINENT ALE '144.10 1 205.88 271.76 
CORSE .' ' .. 24,70 32,94 41.17 72.05 1 102.94 135.88 
TOGO 21.29, 27.50 33,358.64 11.52 14.34 

-
Pour Je parcours par Noie Terrestre au Togo enUt' 

te Bur<!au d'origine et l'Aéroport de départ, ou entre 
l'Aéroport d'arrlvée et le Bureau de destination, les 
<JOlis postaux-avion seront s01:1mis aU' tarif des colis 
postaux du régime intérieur. 

Les colis postaux-avion avec déclaration de valeur 
seront admis ,pour 'lUl maximum de 205.000 francs 
C.F~A. (5.000 francs-or) et acquitteront un droit d'as

. surance de 28 francs 70 (Of,70 or) par 12.300 francs 
C.F.A. ou fraction de 12.300 francs C.F,A. (300 
francs-or) déclarés. ' 

Le montant ,des remboursements dont pourront être 
grevés tes wHs postaux-a~ion est'fixé à 29,411 francs 
C.F,A; , 

ART. 3. - La présente dêlibération <!ntrera en 
vigueur 15 jours après sa date' de parution au Journal' 
Officiel du Togo. 

Fait et délibéré en séance à Lomé, le seize juin 
mil neuf cent quarank huit , 

Le Président de l'AR.T. 
Président 'de la Com/mssiolL' Permanente, 

OLYMPIO Sylvanus. 

Le Secrétaire, ' 
TRÉNou ,Rodolphe. , , 

i ! 
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A.RRETE No 540 P.T,T. du 30 iuin 1948, 

LE .oOliVE~EUR DES' COL-ONlES, 
CHEV ALlER Of LA LtmoN D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LlBWT10N, 

" COMMISSAIRE DE LA RÊPUBLIQUE AU TOQO,' 
VU le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirS au Commissaire de la République au Togo; 
Vu le déeret du 3 janvier 1946 porl.nf réorg.nisaUoo 

administrative du' territoIre du Togo et création d'assemblées 
r<>présentali_ ; , 

Vu le décret du 25 octobre 1946 port.nt création d'une 
Assemblée Repré"ent.tive au Togo; , 

. Vu la délibération nO 24/48IP,T,T, de l'Assemblée Repré.' 
sentative" du Togo portant rajustement des rétributions al· 
louées à la Société Nationale 
courrier aérien "et révision du 
à :percevoir au Togo; 

Air_France 
barème des 

pour .transport 
surtaxes aéri.ennes 

du 

Le Conseilprivéenrendu; 

ARRETE: 
·,ART1CLE PREMIER. - Est rendue exécutoire dans le 

Territoire du Togo la délil:iération no 24/48/P.T.T. 
,du 16 juin 1948 de l'Asseml:ilée Représentative du 

Togo portant rajustement des rétril:ilttions ailouees :li 
la SoCiété Nationale Air-France pour transport du 
courrier aérien ,et révision du barème des surtaxes 
aériennes à percevoir .au logo. 

ART, 2. - Le présent arrêté seraenregistré, 
publié et communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 30 juin 1948. 
J. H. CÉDlLE. 

~~~----

- L 

10/- &!,vb:e Ntlérii!l1r (Togo-A.O.F,) 
a) - Courrier d'origine française 

b) - Courrier d'origine étrangère 


2.1_ Afriqué Bq"alo,late F'dII,alse, Camer;;"" 
a) - Courrier d'or,igine française. 


'_b) - Courrier d'origine étrangère 


,3.1- France et Af,ique 'du Nord, et toutes tolo
nies _françaisès desservies directement par Afr
France en dehors de l'A.E.F. et du Cameroun. 
a) - Courrier d'origine française· 

b) - Courrier d'origine' étrangère ,', 


4.1- Pays étrfI/lgers 'du Golfe de Guinte 
. Courrier d'!,rigin~ étrangère et française 

501_ AmériqJlé d~ Sud: 
Courrrer d'origine française ou d'origine étran_ 

gère pour ,. 

-.RECIFE • 


1 	 - RIO DE JANEIRO . , 
.,- MONTEVIDEO . • 
- BUENOS-AIRES 

60/- Alitres pays étrOltg." desservis dtreiflmtellt 
plJl' tes lil!/Ws Air-Fratlce à partir 'de Dakor. 
,Courrier d'origirre française ou d'origine étran
gère •• ~ ••• *-•• "'~ .. 

'~ 


DEL/BERATION. No 24/48/P,T,T, du 16jain 194& de ~ 
, la Com:lttis~ûJn Permanente de l'Assemblée Repfé,. , ~,""

sel!iative du Togo en vue: ' , , 
. 10 - du rajust,ement des Mtributions altoUées a';' 
'ta Sociétf!, Nationale Air:France pour transport 'tÛIl 
coarrjer aérien. " 

20 - de la ré:lIision 'du. baiême âes' smaxlJs 
aérJeJmes à perCClIpir lm Togo, 

La Com'mission Permanente' de l'Asserill>1ée 
Représentative du Togo, , 

Vu le décret du 3 jalWier 1946 portant réorganisation ':1, 

adgtinistrative du territoire du Togo", et création d'Assemblées 'J 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier Représentatives; , l',"'. 

des colonies, l'ensemble des actes qui l'ont -modifié; 
, Vu Jes arrêtés nOS 2629/DT-EP. du 27 ao(lt 1945,' 760/DT.EP. 
du 25 février 1946, 673/p. T, T.' du le, septembré 1946.. " 
954 bis du 15 décembre 1946 et 29~/P.T,T, ,du 21 avril 
1947 portant réamenagement de rétribution pour transport pos- ,"1 
taux .aériens et fixation de surtaxe..avioll; . ' __: 

Vu la lettre nO 1331 postalf AE/FISC du 5 mars 1948 du :1 
Ministère de la France d'Outre-Mer; . . - ',. ~ 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant 'création d'une ,,1 
Assemblée Représentative au Tog<>; ,,' . ~ 

Délibérant conformément aux dispositions de l'article 34 du :~ 
décret du 25 octobre 1946 précité; . , ' ",' ~ 

Délibérant wnformément à la délégation de' pou\'oirs 'qui ~ 

lui ont été conférés par l'Ass~mblée Représen~tive au courS "i"< 
de sa dernière session extra1ll"dinaire en date du 23 mai 1948; 

A adopté la délibération dont la teneur suit: " 
ARTICLE PREMIER. - Les rémunérations allouées 11' 

la Société Natio'nale Air·France pour le transport du .'] 
oourrier aérien au départ du Togo sont fixéescomme:l 
'suit:! . -~ 

-~ 
'J 

A.O,C. Journaux 

Francs Francs Francs 

520 C.F.A, 
25 Or 

130 C.FA 
6,25 Or 

Tarif A. O. 
Tarif A.O. 

' 

~ 1,040 C,F,A. 
60 Or 

, 

260 C,FA 
150t 

.. 
TarifA,O 
Tarif A,O.. 

• 

-

1.506 C.F.A. 
fiO Or 

- 376 C.FA 
15 Or· . 

, ; 

,188,C,FA 
7,50 Or 1 

" 

" 
25 Or 6,25 Or ..... Tarif A.O. : 

, 

19.70 Or 
31.40 Or 
42.80 Or 
44.50 Or 

·4.90 Or 
7,90 Or 

10.70 Oi 
11.10 or 

-

Tarif A.O. 
Tarif A.O. 
Tarif A.O. 
Tarif A. O. 

-
60 .or 15 Or Tarif A.O. 
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ART..2. -' Les rémunérations indiquées à l'article 
prémier. s'entendent pour 1 kilogramme brut de corres, 
. pondan.ce pQstale. La' rémunération du poids des 
emballag·es est faite au tarif. « AO » dans toutes les 
relations où. cette cftégoried'objet est admise. 

. 

1 

ART. 5. - Les dispositions de la présente délibéra
tion enweront ,en vigueur 15 jours après la date de' 
parution au Journal officiel du Togo. 

Fait et délibéré en séance .à Lomé, le seizè juin 
mil neuf cent GJuarant-e huit. 

!:e Président de l'A.R.T. 
. Président 'de la Commission Pefl1!atzentc> 

OLYMPIO Sylvanus. 

Le SecrêjaiJ'ede 1.'AR·T., 
_TRÉ~OU Rodolphe. 

ART.. 3. - La rémunération pour le transport du 
courrier officiel ,est .fixé au 1/4 de la rémunération 
pour les L.C . 

ART. 4. ~ Les surtaxes-avion à 'percevoir au Togo 
sont fixées .comme suit: 

• PÀYS DE OESTlN;\TION 

UNION FRANÇAISE 
Régime inférieur (Togo, A.O.F.) .. 

- Afrique .Equatoriale Française, Cameroun 
France et Afrique du Nord .'. . . . 
Côte Française des Somalis, Mad~gascar, Réunion, 

Guadeloupe, Martinique, 'Ûuyane Française, St. 
Pierre et Miquelon, Etablissements fronçaisde 
l'Inde, .Indochine. 

Territoire français d'Otéanie .<" 

pAYS ETRANGERS 
Europ.~ 
Amérique du Nord 

Amérique Centrale 

Amérique au Sud • 


ASI E 
Arabie, Saoudite, Chypre, Liban, Palestine, Trall$

jordariie, Syrie c' 

Irak, Iran '.. " . 
Chine, Japoll. ._ 
Afg~nistan, Bélolltchistan, Ceylan, Inde et Pa

kistan, Indes Portugaises' ; _ 
Autres pays. . 

j\FRI,QUE 
Ouin~e Portugai~,. Gambie AIJglaise:, Sierra Léone, 

Ubéri'\, Qold-Coast,· Nigéri' _ 
Congo-Belge, Angola. , _ 
Egyplé,' Lib)'e. ._ 
Autres pays .' • • _. 

. OCEANIE • 

L.C. 
par :> grs. 

Frcs.CFA 

3 
(\ 

9 

A.O. 
par 20 grs. 

Fres. CFA 

3 
(\ 

9 

Journaux 
par 2~ grs. 

Fros. CFA 

Tarif AO 
Tarif AO, 

4,51) 

9 
27 

9 
40 

4,50 
Tari! AO 

10 
II) 
15 
13 

13 
13 
35 

30 
30 

. 
12 
13 
25 
15 

20 
20 

Tarif LC 

45 
Tarif LC 

" 

ft' 

~ 

. 

7 
Tarif AO 
Tarif AO 
Tarif AO 

12 
Tarif AO 
Tarif LC 

Tarif AO 
Tarif LC 

, 

.. y 

(\ 

10 
13 
22 

30 

. 6 
12 
20 

Tarif L C 

Tarif LC 

Tarif A 0 
Tarif AO 

12 
Tarif L C· 

Tarif LC 

ARRETE No 541 P.T,T. 'du 30 ;uin 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtalON n'HONNEUR, 

CoMPAONO~ DE LA lIBtRAl'ION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQuE AU TOGO, 
. Vu le décret du 23 mars 1921 déterlllinan! les attributions. 

.et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; . 
Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorga.rlsatiota'


administrative du Territoire du Togo et création' d'assembl .... 

représentatives; 


Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
ASsemblée Représentative au'Togo; 

Vu la délibération nO 25/48jP.T.T. du 16 juin 1948 de l'As

semblée Représentative du Togo poriant fixation des tarifs 

applicables dans le régime international à certains services pos

taux et finançiers; 


Le Ôlnseilprivéentendu;. 

http:pondan.ce
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ARRETE: 
ARTICLE P~EMIER. -:-- Est rendue exéruloire au Togo 

la dê.libéra~on no 25j48jP.T.T. du 16 juin 1948 de 
l'Assemblée Représentative du Togo portant fixation 

.. des tarifs applicables dans le régime international à 
certains services postaux et financiers. 

ART. 2. - Le présent arrêté seta enregistré, publié et 
œmmuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 jùin 1948. 
J. H. CÉCILE. 

-----"-

DELIBERATION No 25j48jP.T.T. du 16 juin 1948 de 
lu Commission pernian.enie de l'Assemblée Repré. 

. sBnialive {[ti: Togo portallt fixation des tarifs appli. 
cables dans le régime Internatiollal à certain;; ser. 
vices postaux et financiers. 

La Commission Perman'ente de l'Assemblée 
Représentative du Togo, 

Vu le dééret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adminîstrative du territoire du Togo et création cl'Assemblées 
Représentatives ; 

Vu lé décret du 30 décembre 1912 SUr le régime financier 
des colonies, Pensemble des actes qui l'ont modifié; 

,',. Vu"l'Insïruction nO 1 ~ur le service des Postes, Téléphones 
, et TéJégraphes en A.O.F. rendue applicable au Togo par .r 

rêté nO 49 du 15 octobre 1920; 
Vu l'article 82 d; la Convention de l'Union Postale Ù~i~ 

verselle conclue à Buénos~Aires le 23 mai 1939; 
Vu les - arrangements de J'Union Postale Universelle con· 

due à Buénos..Aires le 23 mai 1939 et concernant les lettres 
et boîtes avec valeur déc'l1lrée (art. 34) les mandats de poste 
(art. 39); , 

Vu l'arrêt~ nO 433/Cab: du' 29 mai 19M promulguant au 
Togo les decrels nO 46.1018, 46-1020, et 46-1021 du 10 mai 
1946 portant fixation des tarifs· applicables dans le régime in.. 
ternatlonal à. certains ~ervices postaux et financiers; 

Vu le dé<ret llQ 4&.656 du 31 marS 1948 portant fixation 
des tarifs ,applicables au dépi"'! de France, d'Algérie et .des 
départements français d:outre...mer à certains services postau.l( 
et financiers du régime-international~ 

Vu le décret nO 45.Di36 du 25 décembre 1941 fixant la va• 
leur de certaines monnaies d'outre..mer libellées en francs; 

Vu 1. 'décret du 25 oetobre 1946 ~ortant créaHon d'une 
Assemblée Représentative ~u Togo; - - ' ..... 

DéHl'Iérant conformément aux dispositions de l'arlicle 34 
du décret .du 25 octobre 1946' précité; . 

Délibérant conformément à la délégation de pouvoirs· qui 
lui ont été conférés par l'Assemblée Représentative au cours 
de .sa dernière session -extraordinaire en date du 23 mai 1948 ~ 

A adopté la qélibérationdont la teneur suit : 

TITRE 1 

/ 

OBJETS DE CORRESPONDANCES OJ] SERVlci!:s DIVERS, ra", apjilicahlos 

lA!11,~s : 
jusqu'à 20 grammes . . . . . . . 
au.dessus de 20 gr., par 20 gr. ou fraclion de 20 gr. 
. CarÙi.S pos/ales: 

simples . . . 

avec réponse pay~e . . . . 

. Papiers d'affaires : 

Par 50 grs. ou fracHon de 50 gr. 

Avec minimum de perception de • 

Imprimés par 50 gr. ou fraction de 50 gr. (1) 

Impression en relief à l'usage des aveugles par 1.000 grs. ou fraction de 


1.000 grs. . . " ' ..• 
Ecltanli!/(ms : 

par 50 gr. ou fraclion de 50 gr. 
avec minimum d.e perception de 

Pelits paqwl$: 
par 50 gr. ou fraction de 50 gr. 

avec' minimum de perception de . . 

Recommandation Droit fixe . . . . . . . . . . . • 

'Mînimum de per~ptioJl à l'arrivée auquel sont a~ujettis les objets nOn {lU 

, insuffisamment affrancids t • ' • • • • • • • .. ~ • • '. • ~ • • • 

(1) La tu:e des journtll.LX e.st réduite de 5ti~J5 

11 frs. 

1.fr•. 


7 frs. 

14frs. 


2 frs., 
, ~ 

_10 frs. 

2 frs. 


1 fr. 

2 frs •. 
4 fl'S. 

5 frs. 

25 frs. 

15 fr•• 


2 frs. 

• 


1 
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TaXiS ippliClhl..OBJETS DE CORRESPONDANCES OU SERVICES"'IHVERS 

. 

Cor,,-espdndances contre remboursement: 
.'Droit lixe • . . .'. . . . . . . . . . . . . . . . . . • ...• 

Droit proportionnel par 200 IrS. ou fraction d~ 200 lrs. • . . . . . . . 
RembolJrsemJjnl dont le mimtlPli eit d verser d lirI. compÛl de chèqll.8 poslàJ. 

dans le pays de destinalion: • . 
Droit fixe : . , , . .', . ' . ... " ,.,. , 
, Avis de réœplwn: . 

Demandé au. moment dù dépôt de l'objet . . 
Demandé postérieureme.J1t aU dépôt dè l'objet., , '.Réclamations - Demande de renseignements .: 
Indemnités pour pem d'un objet recommttndé, , ," . , , 
Taxe à percevoir. aU départ pour les correspondances à distrÙiue'r par ~près. 
Droit de dédoUi.lIlement . 

CQupons'" réponses,. . . . 

~arte d'identité " , . . '. . . 


mai 1939 sera ,effectué dalis les con'diti-ons déterminées 
par cet arrangemenf et le règlement y annexé. 

TITRE Il 

Leti.res et boUes avec valeuJ. dédaféé. 

ART. 3, -' L'échange des lettres et des boîtes avec Arn. 4. - Le~ taxes applicables à partir du Togo. 

valeur déclarée ,entre d'une, part, le' Togo et d'autre 
 aux lettresetboltes avec valeur déclarée à destina

pari les pays qui ont adhéré ou qui adhéreront à l'ar
 tion de3 pays étrangers sont perçues oonformément 

rangement in'teroolonial conclu à Buénos-Aires le 23 
 aux tarifs indiq;ués au tableau suivant: , 


b,oil afférlNti ,i.uI,a;spori. 'des !Pflres av", vale", ,Uc/art.: . 
jusqu'il:' 2(\ gr. . . .. .' . . : . .'. . . . . . '. . . . 
.au-dessus de 20 gr., par 20 gr. ou fraction de 2{) gr. . ." .'. . l 

Drl}it-aftér~lIt aIl· transport 'rJes boUes avec valeur déclwée: 
par 50 gr. ou hac!ion de 50 gr. . . . . . . 
·Minimum de _perœption . . . . ...... . . . 

Droll dé ,ecomindJtdation (le/ires (Ji bai/es) : 
Droi! fixe • • . .• . '" . : . • ' 

Droi! ti'assa,d1Ice (leflrlils 'ct' boUes) : ' 
par 12.000 frs. ou fraction . ., 

Maximum de dédaràoon '. . . 


Avis dé r~C<Ipüdll : 
demandé au mome!,! du dépôt de l'objet 
demandé postérieurement aU dépôt de l'objet. 

, R<~gn<ments .•.• " 

ART. 5. - La, !léclaration d'une valeur supérieure à 
. la Valenr réellement insérée dans une lettre ou dans 

une boit .. est in.terdite ef passible des peines prévues à 
l'article 5 de la loi du 4 juin 1859. . 

,- TITRE IlL 

Man.dàts îU Poste, 

ART. 6. Des envois . de fonds peuvent être faits 
par la, voie de la pO,ste et au moyen de mandats entre 
le Togo' d'utie part, et les, pays qui ont adhéré ou 
adhéreront à "arrangement international du 23 mai 

T.x.. appliplhl'. 

Tarifs· des lettres 

9 ffS. 


36 frs. 


15 f,s. 

21 frs. 
120.000 irs, 

, 

12 frs. 

18 frs. 

18 lrs. 


-1939, d'autre pari. dans les conditions fixées par' cer 
arrangement 'et le règlement y annexé . 

Aru. 7. - Sous résere des arrangements particu
Iicrs conclus avec les administrations étrangères sui.: 
vant les articles 3, 7, Il et 31 de l'arrangement du 
23 mai 1939, et sous réserve d., dispositions légales 

" ou règlementaires eoncerrtant l'échange des m'and"t;; 
entre la France et les territoires d'e l'Union Française, . 
les taxed afférentes aux mandats émis au Togo à'des
tination des pays adhérents à l'arrangement interna
tional du 23 mai 193(j ,sont perçues conformément 
aux tarifs indiqués au tableau ci-annexé. 
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NATURE DES OPERATIONS OU DES seRVIOES ~ Taras app[jcable:a:

~--------~------~------------------~--~--~--------------ii_·__________________________ 
Droit fixe . , , .', ' . . . . . . . . 

Droit proportionnel sur la SOmme versée par 200 frs, OU fraction de 200 frs, 

Droit de remise à domicile . . , . . , . . . , . 

Avis de payement demandé au moment de l'émission du titre . . . . . . 

Avis de payement demandé postérieurement'à l'émi.ssion du tttre • . . . . 

RenS'éignements, réciamations, visa pour date . . . - . . . • • . . . . • 

Toutefo;s .dans les relations avec les. pays visés par le décret 46-1019 du.1O Mai 


1946 promulgué au Tog<'l par arrêté No 433/Cab du ·29 Mai 1946" le droit 
proportionnel Sur la somme versée est fixé par 100 francs ou fraction' de 

, 100 fl'S.. à • • . , • . . . . . • . • • . • • • • 

TITRE 'IV 

DiSpositioll$ géfl'érales. 

ART. 8. - Sont abrogées toutes dispositions anté
rieures contraires à la présente délibération. 

AAT. 9. - La date d'applkation des dispositions de 
la présente délibération est fixée au premier septembre 
1M& . 

Fait et délibéré ,en séance à Lomé le seize juin 
mil neuf cent quarante huit. 

Le Président 'de l'AR,T., 
Président 'de la CommiSsion Permanente, 

OLYMPIO Sylvanus. 
. Le Secrétait.e, 
. R. TRÉNou. 

ARRETE No 542jP.T.T. da. 30 jaill. 1948. 
LE GOUVERNEURI DES COLONIES, 

CHEVAL1ER DE LA LÉOION n'HONNEUR,. 
CoMPAONO::>l DE LA LIBÉRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mar" 1921 déterminant les 'attributions et 

les pouvoirs du Commissaire d~ 'la République au Togo; . 
Vu .le décret du 3 janvier 1946 portant réorgaiiisation 

administrative du territoire du 'Togo et création d'assemblées 
représentatives; - . 

. Vu le décret du 25 octobre 1946 portlnt création d'Une 

Assemblée Représentative au Togo; . 


Vu la délibération nO 26/48fP.T.T. du 16 juin 1948 de l'As_ 
semblée RepréSentative du Togo portant r,;aménagement des 
taxes de transport intérieur des cOlis postaux; . 

Le Conseil privé entendu ~ 

ARRETE: 
AIlTICLE PREMIER. Est rendue ,exécutoire dans le 

Territoire du Togo la délibération no 26j48jP.T.T. 
du 16 juin 1MB de l'Assemblée Représentative du To. 
go portant réaménagement des taxes de transport in. 
térieur des colis postaux. , 

ART. 2. - ~Le présent arrêté sera enregistré, pu
hUé et communiqué partout où besoin sera. . 

Lomé, le 30 juin 1948. 
J. H. CrolLE.-----=-

; 1 fr.• • • • . • 

~ 
i 

DELIBERATION No 26j4S/P.T.T.' lÛt 16 ;uill. 1948.! 
de la CommiSsion Permanente de l'Assemblée Re. 1 
présentl1tive du Togo portant rpl1niéfUlgement 'ties. 
tuxes de transport intérieur 'des Colis PostlUlx. 1 

La Commission Perman.ente de l'Assemblée 
Représentative~ du Togo, } 

Vu le décret du 3 janvier 1946 f0rtant réorganisation ~ 
administrative du Territoire du. Togo e . création d'assemblées ï 
représentatives; . . 4 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier ",'.1'
des oolonies, l'ensemble des actes qui l'ont modifié; 

Vu l'instruction nO 1 sur le Sen'ice des Postes - Télégra.. 
phe~ - Téléphones en A,O.r. rendu~ applicable a,u Togo par .' 
arrêté nO 49 du 15 octobre 1920; . ...............~\


Vu les arrêtés généraux nO 1905/DT. du 28 maL 1942, 

2642fDT. du 29 août 1945, 3606/D'r.EP. du 24 novembre 

1945 portant fixation des taxes de transport des'CQlis postaux; 


Vu l'arrêté nO 601 du 8 août 1946 rendant applicable au J' 
logo l'arrêté général nO 2906fDT-EP. du 9 juillet 1946 por. 
tant modification d'une taxe de transport ,des colis ~taux du '~ 
régime intérieur de l'A.O.F.; • . . . , :.; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant créatIon d'une. '....1 
Assemblée Représentative au T-ûgoj . ' ~ 

Délibérant conformément aux dispositions de :l'article 34 ,~ 
du décret du 25 octobre '1946 précité;. . • 

Délibérant conformément à.. J,a délégation' de pouvoirs quil
lui Qnt été conférés par l'ASsemblée RepréSentative au cours ~ 
de sa dernière session extraordinaire en dare du 23 mai 1948, ".~ 

A adopté la délibération dont' la teneur SIlit : j 
ARTICLE PREMIER. - Dans le régime intérieur du ~ 

Togo les tlŒes de' transpqrt par voie terrestre des·i 
colis postaux sont fixées comme suit: ' .~ 

Jusq:u'à 3 kilogrammes: 25 francs. . ." 
Au-dessus de 3 kilQgrammes jusqu'à - 5 .kgs: 40 ~ 

francs. '.' 
Au-dessus de :; kilogrammes jusqu'à 10 kgs': 70j 

francs. ~ 
Au-dessus de 10 kilogrammes jusqu'à 15 ·kgs. : '100; 

francs. .., , ~'." 
AU-,dessus de 15 )dlogrammes jusqu'à 20 kgs. :, 130 

francs.' ' 
AAT. 2. - Les dispoaitions de la présente délibéra- ~ 

,tion entreront en vigueur' 15 jours après la dlIte de 
la parution au Journal Officiel du Togo. 

Fait et délibéré ,en séance à Lomé" le 'seize juin 
mil neuf cent qu.arante huit. . ' " 

Le Pr#ident 'de l'AR.T., . 

Président 'lie la CqmmiSslon Permanente, 


OLYMPIO Sylvan1\s. 
Le SeerétaiJ'e dp l'A.R.T., 

TR!!NOU ROd?l!:ph:,:e:.:.___-"---'_ 

9 frs . 
i fi. 
4 frs. 

12 frs. 
Ul frs. 
18 frs,' , :~ 

< 

J 
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Pl.... de diveloppem...t ico....iqu. ~t .ocl.1 

'ARRETE No 547 F.lÛl5 jaillet1948. 
,LE GOUVERNEUR .DES COLONIES, 
CHEVAt.1ER DE LA LÉOION· D'HONNEUR, 

COMPAQNON DE tA L!B~ATION, 
COMMISSAIRE DE LA RtpUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le détre1 du 23- mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du éommi •• aire de' la République'uu Togo; 

Vu le détret du 3 janvier 1946 portant roorgani.ation
'administrative du territoire du Togo et création d'assemblée. 
représentatiVes; 

Vu le, décre1 du 30 décembre 1912 SUr le régime financier 
des colonies j 

Vu la loi du 30 avril 1946, tondant à l'établissement, au 
financement e1 à l'exécution du PI'", de, développement et 
d"équipement des T-erritoires d'outJ:,e~mer; , 

Vu le décret du 16 octobre 1946 portant création dans les 
Territoires d'outr~mer de Budgets Spéciaux d'exécution des 
Plans d'équipement et de développement d.. Territoires 
d'{}utre~mer; _. 

Vu la délibératiori' de l'Assemblée ,Représentative du TogQ
en date du 22 'mai 1948; 

Vu la lettre avion nO 938(Pl.n du 30 avril 1948 du Minis
tère. de la France d)Qutre..mer; , 
. Le 'ConSeil Prîyé enbtndu·; 

ARRETE: 
ARTICLE 'PR!';MIER. - Le Budget Spécial_ du Plan 

de Développement économique et social du Territoire 
du Togo ',pour l'eltercice 1948, est arrêté en recettes 
à la oomme tOtale de: Quatre Cent Quarante Neuf 
,Millions Cent Mille francs C.F:A. (449.100.000 frcs), 
et 'en dépenses à Quatre Cent 'Quarante Cinq Millions 
Cent Mille francs C.F.A. (445.100.000 fres) pour 
les crédits d':engagement et Quatre Cent Quarante 
Neuf Millions Cent 'Millefrs. C.F.A: (449.100.oo0frs.) 
pour les <'fédits de paiement. 

ART. 2. - Le:présent arrêté sera enregistré, com
muniqUé et publié partout .où besoin sera. 

Lomé, le 5 juiIlet 1948. • ,J. H. CÉDiLE• 

, , ARRETE No, 557 F. da 
, 

8 ;IlUlet 1948. 

LE GOUVERNEUR DÉS CoLONIES, 
CHEVALIER DE LA ~ LÉOION D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA L1BÉl\AT10N,
COMMISSÂlRf; DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décre1 du '23 marS lq21 déterminant ,les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3" janvier 1946 porlant réorganisation 
administrative du territo.re du Togo et création d'assemhlées 
représentatiV"S; -. 

'Vu 'le décret du 30 décembre 1912 SUr le régime' financier 
d~ oolonies; , 

Vu' la loi du 30 avril 1946, tendant à l'établissement, au 
financement et: à l'<!xécution au Plan, de développement et 
d'équipement des Territoires d'outre-mer j . 

Vu le ,-décret du 16 octobre 1946 portant création dans les 
Territoires· d'outre:.mer de Budgets Spéciaux d'exécution. tles 
plans ::l'éQui~mefit et de développement créés par 1. loi du 
30 avnl 1946; , .. . ' ' 

Vu' 1. délibération nO 23(48(F. de l'A~sembiée Représenta ' 
Uve du Togo portant approbation du Budget Spécial du Plan, 
de Développement Economique et Social du Territoire, Exer- ' 
cice 1948, 1949; , , 

, ' Vu l'ar,ê~ nO 547 du 5 julllet 1948 port'nt fixation et ar
rêtant le projet de Budget Spécial du Tog"-pour Exercice 
1948; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est rendu provisoirem:ent exé
cutoire dans les conditions déterminées par l'article 
70 du décret du 30 décembre 1912, le Budget Spé
cial, exercice 1948 du plan de développementécono
mique et ooclal du Territoire du Togo, arrêté en re
cettes et en dépenses, à la somme de Quatre Cent 
Quarante Neuf Millions Cent Mille francs C. F.A. 
(449.100.000 francs). 

ART. 2. - Le présent arrêté sera rendu applicable 
à compter du 1er• juillet 1948. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 juillet 1948., 

J. H. CtOILE . 

S••li publique 

No 553 APA. - Par arrêté du Commissaire de la 
Républiq~e au Togo en date du: 

6 juillet 1948. - Les dispositiens de l'arrêté no 
481 APA. du 4 juin 194& mettant l'agglomération 
d'Anécho SQUS le régime :de 'surveillance sanitaire 
sont ab~ogées à compter de la date de la signature 
du présent arrêté. ' 

--'-~----

COIl ••US d. ahteo.ler.pU•• 

ARRETE No 556jA.P.A. da 7 juillet 1948. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA L&JION D1HONNEU~, 
COMPAONON DE LA_ LIBÉRATION1 

COMMISSAIRE DE LA RtpUBLlQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrihutions 

e1 les pouvoirs du Commissaire de la Répuhlique au Togo; 
Vu le déc,,,, 'du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création, d'assemblé~ 
représentatives; . 

Vu les instructions mînistériell.es; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'arrêté No 686jAPA. du 6·, 
septembre 1946 créant ,les Conseils de Circonscription 
est abrogé. ' 

ART. 2. - Le pré,ent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié p,artout où besoin sera. 

Lomé, le 7 jui1l~t 1948. 

J. H. CEDiLÈ. j , 

http:m�nist�riell.es
http:ahteo.ler.pU
http:territo.re
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AR,RE.TE No 561/AE. dw9 juillet 1948. 


_ i.~ GOUVERNEUR DES COLONIES, . 

CHEVALIE~ DE. LA i.tOION D'HONN:e:U~J 

CoMPAQ:«>:S DE LA LIBtRATION, 

COMM!SSAIRE DE .LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921. déterminant les attributions 
elles pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le. déeref' du 3 janvier' 1946 portant réorganisation
aaministrative du territoire du Togo et cœation d'assemblées 
représentatives: . 
.·V~ l'arrêté 326/AE. du 7 avril 1948 fixan! la procédure
à-appliquer pour les marchandiSes d'importation; 

Vu l'arrêté nO 3801AE. du 29 avril 1948 relatif à la répar
· fition des marcltandiscs d'importation pendant l'année 1948 

fi()mmment en son article 3; _. _ 
Sur 1a- proposition de .la Commission spéciale _prévue à 

l'article 9 de l'arrêté 3261AE., "n sa . séance' du 25· juin 
· 1948; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE~UER. - La Compagnie Française des 
pétroles continuera à -bénéficier provisoirement au 
oours-du 2~ semestre. 19~8, d'une part correspon'dirfit 
à 10% des d,evises mises à'''!â disposition du Terri
toire pour l'achat de carburants - et ce jusqu:à ce 
· que la commission spéciale, une fois ,en possession 
·du. complément d'information 'qu'elle a demandé, sta
tue sur Ie quota définitif à lui attribuer. 

En tout état de cause, la âédsion qui sera prise 
·alors n'aura pas d'cffet rétroactif. 

, ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera ren
· du imm'édiatement applicàble par voie d'affichage à 

la Mairie de Lomé, dans les bureaux des circonscrip
tions administratives èt des P.T.T .. 

Lomé, le '9 juillet 1948. 
J. 	 H. CÉDlLE.---'---- 

En••lgneniénl 

Va'cances scolaires. 

Np 433 E. ~. Par décision du Commissaire de la 
République au TOgll en d'ate du: . 

10 juillet 19'48. Les dates des grandes vacances 
dans les Ecoles officiellC!l' e~ privées du Territoire sont 
fixées comme suit : 

10' - ENSE!GNEMENT DU DEUXIÈME DEGRÉ 

a) (CoHège Moderne de wmé - EPS Sokodé 
,Cours NOlDial de Moniteursd'Atakpamé Cours 
ComplémenÜJire Ecole NlOtre.Dame des Apôtres. de 
wmé :... Mission Catholique Togûville - Cours 
Complémentaire de la Mission EvangéHque).: 

. du· 12 juiltet aa 1cr novembre. 1948 inelus 
b) Ecole professionnelle de Sokodé : 

du 26. jailtet aa, 1er novembre 1948 il1Ctus 

~ - ENSE!GNEMENT DU P!ŒMIER DEGRÉ 

· l,a) Ecole Buropéenne 'de wmé : 

.ACTES CQNCERNANT LE PERSQN~EL 

ACTES nu POUVOIR CENTRAL

>, 

Par arrêté dit ministre de' la France d'outre-mer en 
date d'u 16 juin 19.48, ont été inscrits au tableau 
d'avancement du premier selnestre 1948 [es fonctionC 

miires du cadre général di!. service de l'élevage et 
des indiustries animal'es des colonies dont les noms sui
vent: 
· 	. " .. . . .. . .... ..".. " " ,. " . ., ~ 

PdUr le grdde de vétérinaire inspedew ,in cM! 
M.M. 	 . . • . . • . . _ ..' " 

Dugué (Jean-Marie) (To&,,». 
... .. . . ~ ~ . . . -. . . . 

ProinolioA 

Par arrêté du ministre de la France d'outre'rneren 
date dti 16 juin 1948 ont été promus' au. titre dii Rre
mier seme.<j:tre 1948, les' fonctionnaires·diu.cadi'e· gené-' 
raI du service de l'élevage ,et des industries animale~ 
des colonies dont les noms suivent: · . . . . . .. .. . . .. . .. .. . . . . . 

Pd{tr le grade de ~'étérillaire insJ1l?ctew en che/, 
M.M. • '.' . • . .'. . . • . • • . . • .'. 

Dugué' (Jean-Marie) (Togo) (rappel pour servicci1 
militaires oonservés.: 10 mois 13 jours). '" 

· èes' p;oniotiol1s;nt 'pris ~ff~t t~nt a~ poi~t de ~~~ 
'tie la solde que. de l'ancienneté pOlir compter du 1'" 
janvier 1948. . . 

ACTES nu POUVOIR LOCAL 

PÉRSONNE.L EUROPEEN 

'Nomiâanona 

Par décision No 398 B M du : . 
30 juin 1948. - M. Bot, lieutenant d'infantene 

colOnialeetL non activité, agent contractuel \lU OQrps 
des gardes cercles, est nommé commandant par' inté
rim 'ducorps des gardes cercles duTogû en, rempla-' 
cement du capitaine Coquin de l'Jnfantel'Ïe collOtüale, 
hors-cadres, rapairiable.: . . : 

L'adjudant-chef BuChmuller de l'infanterie coloniale 
en service hors-cadres, adjoint'au .Che'f du bureau mie 
litaire, est nommé che'!'. du bureau mHitaire du T<d~ 
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par intérim :en remplacement \:lu Capitaine Coquin 
de ,l'infanterie colonlale'en instance de rap'atrlement. 

Ce~è'us.officier e"t en" oùtre nommé chef par inté
rim 'du secrétariat permanent de la défense nationale 
'du Togo, ,en remplacement du capitaîne Coquin rapa_ 
, triabl'e; , 

Par décision No 410 TP-du : 
7 juiNet 1948. -' M. Chevalier Maurice, Ingénieur 

hors ctasse :d:es Travaux Publics des Colonies, Chef 
du Sèrvice des Trav.aux Pqbtics et des Mines duTo~ 
,par intérim' est chargé: ." 

10 ,..... des fonctions d'Ingénieur Chefdu Contrôle de 
la, Compagnie d'électricité;' ' , 

20 - des fonctions, d'Inspecteur des établissements 
dass~s' comme dangereux) ,insalubres Ou incommode's; 

de constater: ' 
'30 ~ 'les infractions e,n matière de production indus

trieble; _ ' 
40 - les infractions à .la police et à la c{)nservation 

\:lu domaine public; . 
. ' 50, - les infractions' 'à la réglementation S'lIr la' 

protection et l'usage des voies publ,iques et les trans
ports automoblles; 

a délégation; 
10 - l'our délivrer et signer les chèques d'ordon· 

nanéem'ent-matièr,cs',· ooncernant 1cl3 produits indus/ri,els 
èonting'entés et viser les commarrdes afférentes à ces 
mêmes produits; , , . 
. 2" - pour la répartition des produits industriels 

contingentés. . , 
M. Chevalier, avant toute constatation d'infra~îon 

devra ,prêter spment de\'ant le Tribunal de 1re Instance 
, de Lomé. ' ' , 
, 	 La présente décision annule la décision n~' 441 T.P. 
du 6 jui)let 1946. 

Par 'd"cision No 411 TP du : 
7 juillle! 1948. - M. Thivolle Henri, Ingénieur de 

4" classe des Travaux Publics des Colonies est char
gté. , 

, 10 ~ ,de l'insl'ection de,s étahliss.emehts classés com
me da.ngereux, insalubres et incommodes; 

2" ~ de constater l'es infractiOnS en matière de .pro
\1ucfion industrielle; . 

, 30- de constater les infraction~ à, la réglementa
tion sur la protection et l'usage des voies publiques 
!Ct les transports automobiles; 

40 .:... ·de constater les infractions à la po!,ice et à la 
conservation du domaine pubiic; , 

50 .,..de .constater \es infractions à la régl..:menta
tion des carrières et de~ i'Onditions d'exploitation . 
. M. 'Thivolle H:enri, devra avant tou!e' constatation, 

prêter serment devant le Tribunal de 1« Instance dé 
Lomé. . 

Par décislontl0435 Agro. du: 0 

12 ~uillet 1948. - Cumùlativement avec ses fonc
,tion~ actuelles de Chef de la Cir'conscription Agricole 

3ed'Atakpamé; M: Fontaine André, Ingénieur 'de 
classe des Services' d'Agriculture est chargé pravi

, soirement <les 'fondions de Chef de la Circonscriptîoh 

Agrioole <lu Nord en remplacement 'de M, 'Knm, 

Condu.c!eur, ·en Chef en' instance de rapatriement. 


, M. Fontaine assur..:ra la direction technique dès, 

deux sous-Sedeurs Agricoles de Sokodé .et de Mango, ' 


'et le contrôle des travaux de construction' des fermes

Ecoles de Sotouboua 'et de BarIroissi. Il se rendra 

périodiquement en tournée d'inSpection dans I:es ré
gions désignées. 	 ' 

Par décision N~ 436 Agro. du : 
12 jumet 1948. - M. Séguin Jacques, Aide-conduc

teur Contractuel des Travaux Agricoles, en résidence if, 
Sol<ùdé, précédemmeut adjoint au Chef de la Greons· 
cription Agricole du Nord, est nommé Chef du sous-' 
Secteur Agricole de Sokodé et chargé des Travaux 
de 1ft Ferme-Ecole de So(ouboua sous le oontrôie teci,· , 
nique de M. Fontaine André, chargé_ provisoirement 
de ta Circonscription Agricole du Nord. 

'. 

AffectAtions 

Par décision No 419 P du : 
8 juillet 1948. - Le Médecin Capitaine Nègre' Ra

l'and, nouvellement désigné pour serVir au Togo et 
arrivé à Lomé par aVion le 29 juin 1948, est mis à la ' 
disposition du Directeur de la Santé Publique. 

Par décision No 429 P du : 
10 juillet 1948. - M. Haquin Henry, Aide-Condue. 

teur contractuel des Travaux Agricoles, llou\'ellement 
arrivé au Territoire est affecté à Anécho. , 

Il est nommé adjoint au Chef de la Circonscriptfon 
Agricole du, Sud et chargé des Travaux pe la Ferme
Ecole d'e Olidji, en remplacement de M. Destrade 
Clllllide en instane<! de rapatrie'n:tent. 

, 	 , 
Par' décision No 395 P du: 
29 juin' 1948. - Un congé ad'ministratif de 7 mois ' 

pour en jouir à Aix-,en-Provence.Pon! de Béra1.(d, 
Villa Borrelly, est accordé à M. Combes Emileaide.
contiôleur après 18 mois du cadte commun supérieur 
des Eaux et Forêts de l'A.O.F.qui compte 30 mois 
de séjour consécutifs dans le Territoire. \: ' 

'Exceptionnellement, et conformément à l'avis eXpri
mé par le Conseil 'd'eSanté, .un passa:ge pûUr la France; 
en 1re classe, lui est en out(e délivré sur le paquebo,t 
Cap Saint Jacques atten'du à Lomé, vers le 30 juin ,1948. 	 ' 

M. Combes remplit les cOnditions requÎ5cl3pour po).! " 

voir prétendre. à ta 'gl.'atuité du passage de sa famille, 
lors du reto).!r 'à la' Colonie. , , 

Par décision No 396 P du: 
. 29 juin 1948. - Un congé de convalescence de 3 -, 

'mois paur en jouir à Coussac - Bonneval (Haute
,Vienne) ;est accordé à M, Four~aud jean-8aptiste 
Louis, administrateur de 1re classe des colonies. 

Des ré~sitions de passage par voie aérienne, en 
lrq classe (1 re catégorIe B): 

10 ) ,de- Lomé à Nice ... 

\ " , 
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]

'1 
20 )" de Nice à' Paris ' 

lui sont en outre délivrées ainsi qu'à sa femme, sur 
l'avion de la com'pa:g!llie ({ Aéro-Africaine ,}) quittant 
Lomé le 30' juillet 1948 et l'avion d' « Air-France » 
assUrant ta 'liaison Nice-Paris. 

M. ,Foursau'd rem'plit les conditions requi&es pour 
tyouv6ir prétendre à, la gratuité du passage de sa fa
mme, lors du retour à la Colonie . 

...". . 

Par décision No 406 P du ; 
3 juillet 1948, ..:.. La décision no' 89!P. du 13 fé-. 

vrier ,1948, accordant un congé de convalescence de 
/ 3 mois à M. Rives François, ad\ninistrateur de 2' clas

se <tes colouies, est et demeure rapportée. 
Un con# administratif de 11 mois, pOur en jouir 

à Montolieu (Aude) est accordé à M. Rives François_ 
âdin!inlstrateur de 2' cfasse dcs colonies, qui compte 
24 mois <te séjour cons,écutifs danS It Territoire et qui 
iII'avait bénéficié que d'une permission de 7 mois, à 
\'a fin de son précédent séjour ayaut duré fi ans fi mois 
~et au titre duquel' il aurait pu prétendre à 12 mois de, 
congé. 

M. Rives remplit les con'dilions requises pour pou
voir préteI':dre à la gl'aiuité du passage de sa fa
mille, lors dll retour à la colonie. ' 

pardécisiou No 407 P du; 
fi juillet '194&. - Un congé administratif de 6, mois 

pOur en jouir à Paris (7') 46,.. Rue de Grenelle est 
(, accordé à lIII. Bérard Jean, administrateur de 2< dasse 

des colonies (jUi compte 24 mois de séjour consé
cutifs dàns le territoire. ' , 

Une' réquisition de passage, par voie aérienne, 'en 
1'" d'asse (1" catégorie 8.), de I.;omé à Nice, lui est 
~Il" outre délivrée àinsi qu'à sa femme et ses deux 
enfants âgés respectivement de 5 ans 1/2 et 4 ans, 
sur l"avion de la com'paguie « Aéro-Afdcaine )} quit- 
tant t'Omé l'e 30 juillet 1948. .• 
'M. Bérard, avant son 'départ, devra Se présenter 

devant le conseil, de santé conforméme'lll- aux' pres
_~. crlptions de l'article 70 du décret du 2 m'ars 1910 sur 

ta oolde du personnel colonial. - ' . 
, ,M., Bérard rerriplit les conditions requises pour 
pauvoir préten'dre à la gratuité du passage de sa fa
mHlc, 'lors du retour à la ,colonie. 

Par décision No 408 P du : 
6 juillet 1948. Un con,gé administratif de 7 

rriois pmir en jouir à Samadet (Landes) est accordé à 
M. Larrère Joseph, Payeur de :;)e classe des trésoreries 
colOniales (jUi compte 28 mois de séjour consécutifs 
dans i'e territoire. ' 

Oes réquisitions de passage, par Voie aérienne, en 

2

1re classe (2<: catégorie) : 

10 - de Lomé à Lagos;, 


0 - de Lag:os li Paris;' 

lui sont 'Cn outre délivrées ainsi qu'a Sa ferilme et ses 
'iÏeux 'enfants âgés respectivement de 14 ans et 10 
.;ms, Slur l'avion« d'Aii··france » quittant Lomé le 2 
Août 1948. ' 

, M. Larrère, avant son dél'àrt, devra se présenter ',1: 
devant fe conseil de santé conformé.me'nt àux prescrip
tions dc .t'article 70 du,déerèt du 2 mars Hll 0, sur la ,,_ 
sorde du personnel, colonial. ," " 
'M. Larrère remplit les conditions rèquises pour' 

pouvoir prétendre à la gr-atuité du' passage' de sa .fa-: 
miUe, lors du retour à la Solon;e. . ; 

, Par décision N° 412 P du ; 

7 juillet 1948.' - Un congé administratif de 11, mois 


pour en jouir à Saint-Am,ant ·Roche Savine (Puy:!de' 

Dame) est accordé' à M. Hobeniche, ingénieur en 

chef de 2e classe de la Météorologie, Nationale quj 

compte 44 mois et 21 jours de séjour conséciltifs 

'dans te Territoire. ' 


Des réquisitions de passage par voie aérienne,' en 

1« clasSe (Ire catégorie B.); 


10'-' de Lomé à Lagos;, 

20 de Lagos à Paris; 


lui sont en outre délivrées sur l'avlÎon dl" Air- france » 

'qUittant Lomé le 26 juillet 1948. ' ' 


La dép'ense" qui en résulte' est -imputable au bùd
get de l'Etat. 	 ' 

M. Hoheniche, avant son 'départ, devra se présen' 

ter devant l'e conseil de santé conformément aux pres

criptions de l'article 70 du décret du 2 mars 1910 sur .. 

l~ solde dW personnel colonial. , 


M. ,Hobeniche remplit les conditions réquises pour 
pouvoir prétendre à la gratuité ,du 'passage, de sa 'fa' 


'miHe, lors dû retour à la colonie. ..;., ' 


Par décision No 413 P du: ' 

7 juillèt 1948. - Un congé administratif de 6 mois 


el! jouir à paù (Basses~Pyrénées), Villa MirasOf lm" 

passe d'Alsace est accordé à' M. 'Destrade Clàu;de, 

aide-conducteur de 2<1 classe des travaux agricoleS' du 

Togo qui compte 26 mois de séjour co,!sécutH's dans ' 

II: 	 territoire. 

Des réquisitions de l'assagie, par voIe' aérien~e" en' 
2e classe (3' catégorie): 
~lo) de Lomé à Lagos; ~ 
20 ) de Lagos il Paris; , :.~ 

lui sont en outr,e délivrées sur l'avion 'd' ({ Air-FranC'e"' ~ 
quittant Lomé te 26 juillet 1948.' ' , " '1 

M. Destrade avant son départ, devra se présenter 1 
devant le conseil de santé conformément aux pres- ~ 
criptions de l'article 70 du décret du 2 mars 1910 sur '1 
la solde du personnel colonial. ' ' 'ï 

.. M. Destrade remplit les conditions re,quises pour' , 
, pouvoir prétendre à hl, gifatuité du 'passagt: de Sa ,:,;,1, 

famille, lors, du retour 11 la :colo~ie. ~ 

::;,Par décision No 414P du: , 
7 juillet 19~8. - Un congé administràtif de 11 mois 

pour 'en jouir à Vallt{)rte (Mayenn!!) lest acrordé à M. 
Delamolte Guy, procureur ,de la. Répuolique de,2' ct 
à titpe personnel', qui compte 28 mois cl,e séjour consé
cutifs dans II: territoire, et qui n'avait bénéficié que' 
'd'une 'p'erruission de5 1110is à la fin, de SOn précé-: 
\lient sejour ayant dllré 45 mois. - ' 
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Des ,réquisitions depassag'<! par voie aérienne, en 
1re classe (Ire~atégorie, B) :

10), al' Lo'mé.à Lagos; , 
20), de Lagos à Paris; , , • ' 

lili-sont ,en outre déiivréesalnsi qu'à sa femme et ses 
_ ' tr.ôis,ènfàntsâges respectivenre'nt de ô ans, 4 ans 1/2 . 

et 23 mois, sur ,l'avion d'" Air-France)) quittaut, Lo
mé le.9 aOût 1948, 

M. Delamotte, avant son départ, devra se présent~r 
devant. l'e conseil de santé cOnliormément auxprescrip
tions '.'de. l'article 70 du décret du 2 mars 1910 sur 
la sotd'c, du personnel colonial. 

M. Dei'amotte remplit les cOnditions re'quises pour 
,pouvoir prétendre à lag:ratuîté du passage (le sa 
famine, lors du, retour à ra coloni,e, 

par décision No 420 P du : 
'8 juillet 1948. - Un congé adplÏnistratif de 6 

mois (:Iouren jouir à Paris (IXo),_41, Rue de DouaL 
, est accordé à M,. Brassard Raymond, chef d~ District 
'de 2< cl'asse'(échelle 5, échelon 4) du cadre local se· 
condaire des cheminS de fer du Togo, qui compte 24 
mois de séjàur consecutifs dans le territoire. 

Des réquisitions de passage par voie aérienne, en 
20 c1ass.e, 3e catégorie. 

10 ) de Lomé à Lagos; 
20 ) de Lagos à Parr.; . 

lui sont en outré· délivrées sur l'a\1on d' «Air-France» 
q'uittantLomé I~ 16 août 1948. 
, M. Brassard, avant son d'épart, devra se présenter 

. devant le' conseil d'e santé conformément aux pres
'_cl'iptlons de l'article 70 dt! décret 'du 2 mars 1910 sur 

- l'a sallie du pers:otinel colo\1ia\. 
•. M. Brassard remplit ,les conditions requi,es pour 
pouvoir prétCJ)dre à l'a, gratuité du passage de sa fa

, mille, lors du retour li 'la colonie, 

Réqui.ItI.....de paua,. 

. . Par décision nO 397 P. du : 
29 Juin 1948. 'Des réquisitions de passage de 

retour en France pal' voie aérie'nne, ell 1'" c1ass" 
(2< catégorie): ' 

10 ~de 	Lomé li Nice; 
20",,- d:e Nice liParis; , ' 

sont accOrdées au 'médecjn capitaine des troupes calo· 
nial'es Bouexel Edouard', en s'èrvice hors cadres au 
TO'gIO,' sur l'avion de la compagnie « Aéra-AfricaIne» 
quittant Lomé le 30 juillet 1948 et l'avion d'" Air. 
France» assurant ta liàison Nice·Paris. 
.. La dépense qui en résulte est imputable au, budget 
local du Togo. .~ , ' , 

PERSONNEL AUTOCHTONE 

P.la.g~ i l'i'ch.lt!!II_.cupirlcur dê • .,Ide 

Par, décision No 424 P du : 

''9 juillet. 1948: - Est constaté, pour compter du 


1er jUIHçt 1948, parnli le personnel du cadre local 
s\lpérieurdes Travaux ~b!ics du Togo, ,le passage 
atUliEJln'atique li l'éditeloiJ supérieur 'de solde de: 

M. ,Baur Alfred, . 

ouvrier d'art principa, avant 18 mois des Travaux Pu
blics, qu~ passe, ouvrier d'art principal après 18 mois; , 
M.M. Apédo Ama'h Georges , 

, 	 Dossèvi Pierre 
Dogbè Godwin 
Quashie William, ; 

, comptables 	 avant 18 mois des Travil\ux PublicS, qui 
passent comptables après 18 . mois. 

M. Koukpaki Julien, ' 
ouvrier d'art avant 18 rnois des Travaux Publics, qui 
passe ouvrier d'art après 18'mois. t ' 

Nomination 

Par arrêté No 559 P du : 

9 juillet 1948. - M. Foli Frédéric, facteur de4e 


dasse du cadre local seeondairedes chemins de fer 

du Togo est nommé écrivain d'e 4' classe pOur comptèr, 

du 1" juillet 1948. , ' . ' 


.Il conserve à cette date, 'dans son nlOm'el\u caûre, une 

ancienneté civile d'un an.


----'--...,.......,-

Tllulari...liona 

Par arrêté No 535 P du : 
29 juin 1948. - M. Azando Zongo, infirmier sta~·, 

Ig'iaire du cadre local du Togo, en service ri Akati" 
(Cercle de Klouto ),est·titularisé dans son.'~lI1ploi' et 
nommé infinnier de 60 classe, pour compter du .15 

avril 1948, date li laquelle il a terminé son année de' 

stage réglementaire. 


Par. arrêté No 551 P du: 
,6 juillet 1948. - Les fadeurs stagiaires du cadre 

local des transmissions du Togo ci·aprèS désignés 

qui Orit terminé le stage supplémentaire de six mois 

auquel ils S;Qnt soumis, s:ont titularisés 'dans ,leur em

plOi et :nommés facteurs adioints de (je. classe pour . 

coln'pter du : 


20 'février 1948: 

Sèkou AlphOnse,en service à Lomé 


1" 'tain 1948: ' 

Téclar Cosme Mathias, en service à AnéchQ 


Rappel à l'aclivllé 

'Par arrêté' No 552 P du: 
6 juillet 1948. - L'arrêté no, 194/P. du 2 rnars 

1948, portant suspension de fonctions de l'infirmier ' . 
de 60 classe Akouété Damien est e't demeure rapporté, 

./I.O'."'.tl ..... 

Par décision No 409 P du: . 

6 jumet 1948. - M. de Souza Emmanuel, prépOSé 


de 6" classe du cadre local des a'g'e'nts des dOuanes

dU Togo, en sen'ice au ,Bureau de Lomé, est affecté 

au pbste de Kwadjovialmpé, paur servir en qualité 

d'adjOint au chef de ce poste, en remplacement. du 

préposé Aziglossou Emile nommé au poste de Ban

'géli. 
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Par 'décision No 425 P du : ' 
'9 juillet 1948, - L~in'f1nn!ier de 6< classe Akouété 
Damien, en' service à Mango, eSt affecté au secteur 
(no 2 à Paglotida, 

" L'infirmier de 6e 'classe Sègbéaya Jean,Marie, en 
service au secteur no 2 à Pagouda, est affecté à ra 
subdivision slmitaire de Mango,en remplacemeut de 
l'infirmier de 6< classe Akouété Damien. 

, Par décision No 432 P du :," 10 juillet 1948. - L'infirmier-vétérinaire de 5e 
classe Edorh François, précédemment affecté à Sokodé 
(poste de Lama-Kara) est mis à ta disposition du 
chef de, la circonscription 'd'élevage du Nord. 

. Par décision· No 438 P dû: 
12 juil'let 1948. M. Langdon Dorothée, commis 

a:djoint de 6e ' classe du cadre local des tranSmissions 
du Togo, en service à la recette principale de Lomé, 
est affecté au bureau des 'P,T,T. d'Atakpamé, en rem
placem'ent du commis adjoint Salako Patrice, titulaire 
d'une permission d'absence. , 

R,ECTlFlCATIF à la iMcision Nf>. 392/P d:ll 25 ;aifl 
1948, portant aftedaiinns, 

~,lieu 't:k: 
'AnkoU: Barnabas, préposé de 6' classe actuellemen{ 

en service, au Bureau defs Douanes de Lomé" est 
nommé' adjoint au Chef du poste des Douanes de 
Kwadjovikop'é en remplacement du préposé Azigilossou. 

, Ure: 
Ankau Barnabas, préposé de 6' classe actuellemel1t 

en service au Bureau des Douanes de Lomé, est 
nommé adjoint au chef de la brigade des Douanes de 
Lomé,en remplacement du préposé, :Vovor Vincent. 

Lié••eiclftcnl 

Par arrêté No 533 P dû : 
29 juin 1948, Le moniteur-adjoint dé (je, et.asse 

de l'Enseignement Djime'do HlUnkpat)" en ,seryi<:eau 
secteur scolaire de Lomé, est' liCèncié. ile "son em' 
ploi pour inaptitude physique non imputable au ser
vice' pour compter du 1er juillet 1948,. ",', 

Une in~lemnité de licenciement Ul1e fois payée' égale 
à deux mois de solde brute est accord'éeà l'inté
ressé. 

Agents auxiliaires 

Nomi/lation 

Par décision No "400 p' du : 
le< juillet 1948. - La décision n<> ,:;!62JP, du '11 

Juill 1948~ portant engagement de M. Darku Kotlzo 
Emmanuel ,èst <Ct demeure rapportée. , 

M_ Darku Kodzo Emmanuel ,èsterrgag~ pour comp
ter du 21 mai 1948, en qualité de commis auxUjaire 
au salaire'mensuel de quatre mille francs (4.000 frs.) 
et mis à ta dIsposition (le M. le secrétaire de la com-' 
m'ission congultative franco-britannique pour les afIai
res togolaises à Lomé. ' 

M, Darku aura 'd'mit, en cette qualîté, à, tous' les 
avantajS'es définIs par le règlement du 24 fé~ie'r 19'14 
susvise, concernant les agents auxiliaires, des. cercles, 
services et bureaux du territoire du' Togo ,et à' l'a-, 
compte de 20"/0 prévu pà!' arrêténb 448/P, du 2~ 
mai 1948. 

Reclas$ements 

Par décision nO 496 P. du : 
7 ~uillet 1948, - Les agellts auxiliaires africains' 

des cercles, services et bureaux du territoire du Togo, 
sont reclassés de la façon suivan*e, dans les édlelles 
et échelons organisés par arrêté no 393 P. du '4 mai 
1948 : 

, 
.-./" . 
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Classement-
" 

Ancienneté .oonst.:rvéeAppellationsNoms et Prénoms au 1/1/48 au Iflf48 
.. 

, , , ,. ,. Echelle . Echelon ..Echelle 1Echelon 1 
.. 

. 
, 1

AGRICULTURE 

. • 


1 . 1() 1 111Alde-survel!' cult 
,Ail. Joseph 

I() 	 1 -TameRloè James 1"- , 1 1 1 2- -1 1Bei"an 'P1lul 	 1 " 

SERVICE DU CONTROLE DU CONDITIONNEMENT DES PRODUITS 

Delly Jacques 
Motcho Emmanuel 
Ouegnim.oua Jos<!ph 
P..raïro Auguste 
Plo Eusèbe 
A$Sant Bouraïma 
Law""n Georges 
de Souza Michel 
Edorh Simon 

llaceo Alphonse 
WTSoukPo Grégoire 
Domingo Albert 
Lawson Patience 
Dossavi Gabriel 

. Mohou Laurent, 

Pereira Oibril 
Kato Simon 

Gagnon Paul 
. 	Ad]';""n Paul 

Anani Bernard' 

Wilson Mathias 
Toepen Herm~ml 

Ajavon S: René 
Placca André .
Ooro Jean 
Dossavi.Alphonse 
Oneza' .Antoine 
AziadekeyFrancis 
Amekoudj 1 Jean 
RibouiS .Pie~re 
Dick Paul 


Sohey Grégoire 

Afangbom. Emile 

Kpelly Nathan 

Alou!a Antoine 


.	MoUfl101ini Mamah ' 

Olympie Mà. 

Adjogoon Joseph 
',An~foula Ropert 

" 

,.Che! de Secreur 

" 
" 
" 
" 
" 

Secrétaire dactylo 
Che! de $edéUr 

CiS...êrétaire 
Contrôleur 

" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 

Chef de Sectcur. 

Contrôleur 

" 
" 

Aide-confrôleur 

" 
" 
" 

PlantOn 

Aide-contrôleur 


" 
" 
" ,,
'Z 

" 
" 
" 
" 

Chauffeur 

3 
3' 

2 
2 

2 

2 
2 
.2 

2 
2 

2 

2. 
2 
2 

2 

2 
2 
2 

2 
-2 

2 
2 

1 
1 
l

1 
1 
1 

1 

1 
l, 

1 
1 
1 
1 
1 

8 
S 
éJ" 
9 

9 
8 
S 
7 

2 • 

6 
5 2 

5 
5 
5 
3 
3 
3 
3 
3 
2 

~ 
2 
2 
1 1 

11 
1I 
1 


1 

1 

1 

1 


1 

1 
1 

1 

1 

1 

1 
1 
2 cl 

• 

ô 
-

ô 

2 

2 
2 
2 

-
-


. 
.' 

4m.22j. 

r. 

.., 

, 

· 
· 

':< 

' 

· 
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. . Noms et prénoms 

Akakpo Louis' 
Bitanten N.po Bouk."i 
DOvi Max . 
Chàkpali Norbert 
Alou Akadi 

.	Tch.k.r. Seyl>ou 
li.ngbe Altakpo 
DoIlou Louis 
Sb.be Alidou 
K.lipé Charles 

Segnikin - Stanislas 

Bruce H€nri 

Tomegah Jacob 

Loko D.niel . 
Blagogee Id. 

Djondo OuiIÎ.ume 
Agui.r Barthélemy 
Vossah Norbert 
Afanchao Alfred 
Adabla Eloi 
Wouakoumi Vincent 
Wilson Charles 
S.yi Ségbonou 

de 	Sou~a·" F rancisCQ 
Parbey Albert' 
Epou Phil,ippe 
Agbodo Daniel 
Abdoulaye Estève 
Ouenouh Louis 
Togbedji Lucien 
Ward Ven.nte 

Agl>odjan John 
Noutekpo D.dje< 
T assou Metho 
Hounroukey KoHi 

, 
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Classeinent /,/. , 

Appeilations au 1/1/48 au If7I48 " 

Echelon 

3 

Il 
8 
Il 

Anciennet.! conservée 

• 

-

/ 

-

EchelleEchelle l,EChelon 1 

•
TRANSMISSIONS' 

a) 	p. r. r. 
Surnuméraire au:dl. 
Mécaniden 
Su'rnuméraire 

" 
Surveillant 

.'" 
" 

Facteur auxiL 
T élépl>oniste 

222 
3.2 
32 
22 

101 
171 
11 7 
171 

, 1 2 
21 

b) RadiO 

Planton'magasinier , 1 2 1 

, . METEOROLOGIE 

Aide,météorolog. 	 2 2 (admis dS. C. L. le 22-5-48) 

2 2 2" 
SANTE PUBLIQUE (Lomé) 

Aide-dactylo 1 8 
Aidc-infirmièl'C 1 10 

'-. 
TRAVAUX PUBLICS (Lomé) 

Aide-Cis d'ordre 
Calqueur ' 
Maltre-ouvr. spéc. 
Ouvrier spécial. 
Aide,commis 
Ouvrier spécial. 
Ouvrier spécial. 
Aide-ouvrier 

BUREAU DES 

Oommis-expédiI. 

Aidc-CiS. expédit, 


" 
" 

Aide-dactylo ,~ 

" 
" 

Oommi. 

1 9 1 
3 7 
3 8 
2 5 2 
2 fi 

2 9 

2 4 
1 7 1 

FINANCES 

3 12 
2 10 
2 2 
1 11 
1 3 1 
1 1 1 
1 1 1 

2 

COMMUNE-MIXTE DE LOME 

Aide-stuveil. T.P. 1 11' 
Aide-ouvrier 1 Hl 
Chef d'équipe 1 1 

" 1 fi 

3 

s 

4 
2 
2 
9 

-


f an fi m,.' 

~~ 

~ 

-~ 

~" -i 

.~ , 
, 
:~ 
" ,
.; 
-~ 

:j 
~ 

-;.~ .-, 
~ -i 

-
-~ ,, 
~ 
-ft 

lm. 3j: 

i 
~ 

"I

1 
.1" 

3 ans. , '~ 

J 
'. 	 . 

~ 
" 
~ 

~ 
.j 
J 

l 
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Noms el Prénoms 

, , 

Bolouvi Ignace 
Trézise 19na<:ll ',' 

, 
IolrossoU 'Edmond 
Adamah Roger 
Lamon Sylvest ... 
Kpakpahia Alphonse 

• 
Rolland Robert 
KaHpê, Hubert 
Abbey Barthélemy 
Dossou-Yov'; Pierr<! 
Kpodar' Victor 
Ganin Assanté 
Kagn! Enûle 
Koudakpo Christophe 
Agbelonyo seth' 

Bea" Benoit 

Ouatchin~u Pierre 


Dosllou Analule Gabr!el 
Af"kpa Mathieu 
Amagan Sébastien dit Gr.dassi 
Bleossi Kékpédou 
Gada Pierre 
Bilaba' 'Albert' 
Solitoke E. Kolassiba 
Palanga Grégoire 
Sognonvi Afandomon 

Ayeva Lequessim 
Kagnessim' François 
Tazo Gbali , 
Kpamai Tehoro 
Min.9.amon Ataï 

Bayode Esoolaharn 
Karnbre Béguénoum 
Karo Benoît 
Domdi Martin 
Thorn Robert 
Tehaliine Essè 
Kpakpabia Joseph 
Gnongbo Tehoro 
Kararnoko China 
Koutnume Ali 
Teh,lime Tchao 

Mahama Langoi 
Yakin Coulifialy 

'-. \ 
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Classement 

Appellations au 1/1/48 lau 1/7/48 

____________ ' Echelle 1 Echelon i Echelle ~ 
CERCLE DE LOME 

(Subdivisùms de wltié 21 de Tsévié) 

•Aide-Cis. expédit. 
Commis-expédi!. 
Comptable 
Aide.,surveil. cult. 
Aide-dactylo ' 
Aide*infirrnjer 

CERCLE D'ANECHO 

Aide-daclylo 
Aide-Cis. expédil. 

" Ouvrier auxU. 
" 

Aide-lnfirmler 
Garde d'hygiène 
Survei!. d'hygiène 
Ajde~infirmier 

CERCLE DE PALIME 

Aide-infirmier 1 8 1 

" /. 1 9 

CERCLE D'ATAKPAME 
Aide-daclylo 
Aide-Cis. expédi!. 
Aide-dactylo 
Méeanie. ""nduc!. 
Maftre...ouvrier 
Aide~infirmier ,. 
Dactylographe 
Interprète 

1 10 
2 2 
1 1 1 
2 7 
3 fi 
1 4 
1 7 1 
2 2 
2 2 

CERCLE DE SOKODE 
(Subtlivisl«t de SoMU) 

Aide-infirmière 
.. Infirmier' 

.... " 
A[de..ouvrÎ'er 
Planton 

Sllb'djvlsio/l de ÙlnI4-Karll 
Aide-.infirmier 

" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 

1 3 
3 8 . 
3 7 
1 6 
1 10 
1 7 

1 10 
2 4 
2 1 
1 10 
1 8 
1 9 
1 4 
2 2 
1 1 1 

1111 
71 
71 

1 10 1 
1 9 
1 9 
1 9 
1 S 1 
1 9 

iP 
1 

Sabdivlslt:lp de BiJ$sori 
Aide.,jnfirmier , 1 9 
Garde, d'hygiène 

' 1 
1 9 

EChel~n 


2 

9 

2 

8 

12 

, 

Anciçnncté conservée 

2 ans 

1 an 5m. 16j. 

1 an 

2 ans 

1 an 5m. 4j. 

1 an 

6m. 

lan 

(admis ds. C. L. p. e. 1/6/48)81 
11 

11 

9 

8 

• 

lan 

lan 

1!1l1 
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DIVJllJÎS; 

AYAac. 

HiJpital de Lomé 

Par arrêté No 550 F-du: 

-

-
4 m. 
3m. 
3 m.' --

6 juillet 1948. L'avance renouVielable CorlSentie 
au régiss,eur de la Caisse des rminues dépenses de 
l''hôpital de Lomé est portée de 50.000- à 100.,000 
franes C.F.A. pour compter, du ~'I juin 1948. ' 

Les justifications devront être fournies dans les 
formes réglern:entairesprévues à l'article 149 du dé
cret du 30 décembre 1912. . ' " 

Vavance ainsi consentie est illlputabII'! au budget 
local exercice ,1948, chapitre 13,"article 3, paragra
phe. 1. 

l
"'.) 
1
.'" 

,~ 

l 
•.~ 
,'j
j, 
1 
~~il 
•,1 

,~ 

Comptabilité-matières des C. F, '1. i 
Par arrêté Nt> 564' CFT du : 
12 juillet 19'48. -: L'avance renou\'elable mise à '1;,: 

la disposition du chef de la comptabilité matières 
du réseau des chemins de fer du. Toglo '&ar arrêté' 
I1<lt 1 du 2 janvlier 1948 est portée à 35. 00 franCll . J 
(rente cinq mi Te francs) '.' ''"'''' 

, Ceatre de réêducaUo~-- 
Par décision NQ 42TAPA <lu : 
9 juillet 1948, - Sera placé dans le' ce~tre de ré,édu ' 

catiOÎl ~e l'Ecole _ ProfessionneUe de Sokodé jusq,u'à 
t'âge de 18 ans, le mineur Folly Folivi -JuleS, âgé 
de 14 ans environ, né .à Zodjin JGold.Coast), fil~. 

, 

Classement 
, , 

, ' Appellations au 1/1/48 au 1/1/48 

Echelle 1 Echelon Echelle 

Sllbdiv/si,n de' "'!MgQ 

Noms et Pûnoms . 

-
1!'empapou !Jendi 
'Ilüi:knor ,Gabriel 

Amadou Kolloh 

KoUbonou J.an 


'Gnalemba Ouéoua 
N'Chirifou Bawa 
Kombate Mimpami 

Darku Emmanuel 

. 
Johnson' Michel 

-Am.bley Emmanuel 
Amem.ka Georges 
GQtloh Lucien 
Yenou Anroine 
Soglo Bertin 

, 

Ouvrier auxi!. 
Infirmier auxil. 

" 
Aide-infirmier 

'" , , " 
Aide-infirm, vétér. 

2 
2 
2 
1 
1 
t 
1 

5 2 
-6 

2 -
9 -
7 
S 1 
2 t 

COMMISSION CONSULTATIVE FRANCO-BRIT"'NNIQUE 


Commis - - 1
1 1 1 

INSTITUT FRANÇAIS D'AFRIQUE NOIRE . 
Aide-bibliothéc . 

Dactylographe 

Chauffeur 

Aide-dacl:ylo 


" 
Manœuvre.planton 
,., 

G.rcl..-fr...Uèr•• 

Titularisation 

Par arrêté N0 562 P ,du: 
10 juillet 1948. - L~ garde-frontière stagiaire 

Facambi Jean, en service au. poste des dOllanes de 
Dapango, est titularisé dans son emploi et nommé 
'garde-frontière de, 6e classe, pour oompter du 5 juin 
1947, date à l'aqueUe il a terminé les six mois de 

, prol'Ong'ation de stage auquel il'a été soumis" suivant 
.. arrêté no 236/P. du 19 mars 1947. . 

Nomination 

Par arrêté No 563 P du : 
12, juillet 1948. - M,M. Agbobli François et 

Issifou Djabani Boukari gardes de cercle de :le classe, 
en service à Lomé; sont rayés des contrôles actifs des 
forces de police du Togo pour compter ,du 1.1 aollt 
~& . , 
'!Vi.M. Ag'bobli' François et IssHou Djabani Bou· 

kari sont admis, pour compter de la même date, dans 
Je cadre local des gardes frontières du Togo, en 
qualjtè de stag'iaires, et Ill!is à la disposition du chef 
'du 'service des douanes, en remp:1adement des gardes 
'frontières Mens~ Paulin et Dansou' foUy, révoqués. 

Affectation 

Par 'décision No 401 P du : 
"1er juiHet· 1948. - M. Bruce François, gltrde. 

frontière de 5e classe en service aU poste de Séghé, 
!eSt,a'fi'ecté. à, la brigade des Douanes de "Lomé. 

1 1 1 
2 1 

- - 2 
- - 1 1 
- - 1 
1 1 

1 
1 

Echelon 

li 
-


9 , 
1 3 

12 

2 
-
4 
1 
1 

f 
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de Folly Miehel et de Suzanna, de'metirant à LOf!lé, 
acquitté comme ayant agi sans discernement par le 
jugcmept en, date du 1 juillet 1948 du tribunal cor-· 
redionnel: de.Lomé. 

_ 
Comma.ndement jD4igèQ~ 

Pal' an:été No 536 AP A du : 
3~ juin 1948. - Est acceptée, pour compter du le. 

août 1948, la démission de sa fonction offerte par M. 
Sèmédo Kouassi Winfrieù, chef du canton de Daye 
Ahlo-Ikpa" 

Par arrêté No 555 AP A du : . 
6 juillet' 1948. - Est prononcée pour lIue durée de 

trois mois, du 1" jumet au 1er octobre inclus, la sus
p'ension de fonction comportaJit suspension d'indem
nité, du nommé Dondja, Chef du canton de Sirka. 
(Subdivision de Lama-Kara). 

Par 'arrêté No 558 APA du': 
8 juiJ.let 194~.· - l'alinéa 4 de l'article 1" de l'arrê

té nO 417/APA. du 6 aoftt 1945 nommllnt M. Raphaël 
Kodjo Nutstldze,' chef de. canron de Oadia (Cerde de 
Klouto) '<cst rapporté, 

Le . Fiagan Amégo' Oabla est nommé" chef de can
ton de Oadja en remplacemeht .de M. Raphaël K:odjo 
Nutsu'd'ze. 

L'in'demnité annuelle de fonction attribuée à ce Chef 
de canton est fixée à 12.000 francs. 

Le présent arrêté prendra effet pour compter du 1" 
août 1948. 

Par décision No 42], APA du : :' 
- 8 juillet 1948. - fe' nommé. Dotsé Nicolas, secré
taire du chef de canton de 'Oadja (Cercle de Klouto) 
est licencié de sou emploi, pour compteT du 1er août 
1948. 

Par arrêté No 560 APA du: 
9 juinet 1948 . ..:.. Le paragraphe B de l'article pre

mier de l'arr.êté No 650JAPA dit! 9 septembre 1947 
est comlpllété àinsi qu'il suit: 

: Cercle d'Anécho 
. Djossou Mlapa IV, Chef du village indé

pend'ant de, Tag'oviNe . . .-. . . . 18.000 frs. 
Le présent arrêté aura. son effet pour compter du 

ter jumet 19.48. 
--_.-'<,--,--

Enaeigncmilnl 
/ --. 


Collège m.odeme 

Par décision No :104 E du: 
2 juillet 1948. - $ont exclus du colIèg.e moderne 

de Lo1l1é pour actes d'indisdpl1ne : 
10 ' -:- définitivem~lJt, les .élèves suivants: 

Aithnard Hubert 
, Mensah Noël' 

20 - pour une p~riode d'une ~nnée" l'élève; 
Dag'ba Jules ' 

. L'élève Dagba Jules pourra être. repris à la dasse 
supérkure au collège moderne à la rentrée srolaire de 

1949-1950 s'il remplit les cOl"lditiofls de l'examen de 

passage. . 


Les élèves Aithnard Hubert et Me!lsah Noel' seront 

astreints au remboursement dés frais d'études et d'in

ternat. 


Pal' décisio,," N? 417 CFT du : 

.,7 juHlet 1948. Est allouée à M. Dékpo Etienne, 


ouvrier principall de 2e classe des C.F.T., la somme 

de six cents francs (600) pour remboursement des 

frai, funéraires et d'.érection de tombe occasionnés 

par le décès de s{)n épouse. 


La dépense est imputable au Budget Annexe du 

Chemin de fer et du Wharf, chapitre 1 ter - Article 

4 ....: paragraphe 2. . 


Indemnité de déguerpisse ment 

Par décision nO 428 F. du : 
10' juillet 1948. - Une indemnité de déguerpisse

ment de soixante six mme francs (66.000 frs.) est 
accordée aux' propriétaires des terrains sis dans ;la 
forêt classée dite de « Sirka )). 

La répartition de cette indemnité gh:>bale sera faite' 
;lUX propriétaires des dits terra.ins, par le Chelf de ,la 
Subdivision de Lama-Kara, assisté d'une commission 
et suivant l'es modalités ci.-d·essous :. ' 

10 - Mise en évidence du. nombre d'hectares ap- < 

proximatifs appartenant-à c11aq"e p:'optiétaire reconnu. 
20 - Valeur moy.enne de la parcelle (à l'hectare 

et côtée). < 

30 - Etablissement du prix à payer pOLIr chaque 
parcelle ·en· fonction de l'indemnité globale et de la 
cote donnée à chaque parcelle multipliée par le nom. 
bre d'hectares. . 

La dépense résultant du paiemel!t de celte indemnité 
est imputabl'e au Budget Local - Exercice 1948 
Chapitre XV - Article 3 - Paragraphe 16. 

lnler4iclioa de séjeur 

PO! arrêté No 566 APA dU : 
12 juillet 1948. - Le séjour dans le Territoire du 

Togt> placé sous la tutelle de la France est interdit 
pendant une durée de cinq ans pour comf!tc:r du 30 
septembre 1948, date d'eXpitation de sa' pe'ne de prt, 
son, au n'ornmé Kapo Djossou, détenu à la prison de 
Lomé, âgé de 45 ans environ, né à LokoSsa. (Cercle, 
d'Athfémé - Da:homey), fils d\!s feus Kapo et Lokos. 
si, tailleur, demeurant à Lomé, condamné flOur vo!, 
par jugemenf en date du 26 novembre 1947 du Tn
bunal Correctionnel de Lomé à 1 an de prison, 5 ans 
d'interdiction de séjour et restiiut",n de's objets vol'és. 
. Le séjoûr danS le Territoire du Togo placé' souS la 
tuteUe de la France est interdit pendant une durée d~ 
trois anS pour 'compter du 26 septembre 1948, dat'! 
'd'expiration de sa peine de prison, au nommé Dégbév~ 
. Messan Gabrjel', détenu à la j)rison de Lomé .. âgi de! 
26 ans environ, né à DOljbo (Cercle. d'Athiémé -
Dahomey), fils des feus Dégbévl et Alougba, conduc
teur d'auto, demeurant à Athiémé, de passage à Lom'é, 
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con'dàmné par jugement en, date du 26 janvier 1948 
'du Tribunal' Correctionnel d'e LornJé r 8 mois de prison 
et 3 ans d'interâictiorr de séjour pour vol. 

Le MjOUf dans Ile Territoire du Togo placé sous la 
tutelle d'e la France eSt interdit pendant.une durée de 
cinq ans pour compter du 3 Septembre 1948, date 
d'expiration de sa peine de prison, au nommé Amadou 
Ga~ba, détenu à la prison de Lomé, âgé de 28 ans 
IeI1viron, né à Sokcto (Nigeria), fil~ !le Amadou et 
de Séfia, bouvier, demeurant à Cotonou (Dahomey), 
de passag.e à Lomé, condamné par, jugement en date 
'du 5 mllrs' 1948 du tribunal' correctionnel. de Lomé 
à 6 mois de prison, 6.0 francs d'alllende et 5 ans d'in. 
'terdiction de séjour pour vol d ivresse publique et 
manifeste. 

Lib'ralion condiU..a.n. 
Par arrêté no 554 APA. du : 
6 jumet 1948. -Le bénéfice de la libération con· 

\litionnel[e est accordé au nommé Tossah Raphaël, 
:détenu à la prison d'Anécho, âgé de 43 anS environ, 
né et d'emenranC à Anécho, fils de Tossah et de 
Akouavi, mOniteur d'agriculture, marié, p'ère de Il 
enfants, condamné à huit ans de travaux forcés par 
jug.ement No 1 des 16 et 17 juillet 1945 du tribunal 
criminel d'Anécho pour concussion. 

RiI.id.ace obligatoir. 

Par arrêté No 565 APA du : 
12 juii'let 1948. - Est astreinte à la résidence obli· 

Ilfa~oire dans la subdivision de Tséviié (cercle d'e 
Lomé)' pb)lr une durée"de cinq ans pour compter du 
18 août 1948 d'ate de sa libération de prison, la nom· 
mée Maman Fiagnon, détenue à la prison de Lomé, 
âgée de 35. ans -environ, ,née à Fii (Subdivision de 
Tsévié - Cercl'e de Lomé), fille de Fiaginon et de 
}'vüuandétou'd'ji, dem'eurant à illmé, condamnée par 
arrêt ,en date du 31- mai 1945 de la cour d'assises du 
TOgIJ à 5 ans de réclusion et 5 ans d'interdiction de 

,s'éjour pour recel de sommes e~ devises volées. 

Subvcatioa. 

Par décision N0 4.03 E du : 
2 juiHet 1948. - Pour le mois de juin 1948, une 

subvention de 35.0.18.0 francs est accordée aux éta· 
blissements de la Mission Catholique afin de oontri. 
buer à couvrir ses âép'enses de personnel, de matériel, 
\l'ouJillage d"enseigneme'nt pl1Ofesstonnel, manuel et 
agricole et de, fournitures scolaires. ' 

Pal' décision No 422 F du : 
'9 juillet 1948. ---:- Une subvention de cinquante mille 

francs (5.0..0.0.0 francs) est accordée à la Société des 
Missions Evan'gélîqlles de Paris, Misslon du Togo à 
Lomé, pour ses oeuyres de jeunesse à Lomé. - , 

La dépense est Hnpntable au chapitre XV - Arti. 
cle 4 - paragraphe 2 4u budget local - Exercice 
1948. 

Par décislon nO 423 F; du : 
9 juitlet 1948. ....:. Une subvention de \Oingt cinq 

mille francs. (25 . .0.0.0 francs) est accordée à l' « Ami· 

cale des 'anciens combattants' du Togo)) ayant son 
si~gc à, l,omé, pour lui p-ermettre d'organiser' une 
manifestaHon à l'occasion oe la Fête Nationale du 
14 juiHet 1948. 

La dépense est imputable au chapitre 15 - article 
4, - paragraphe 2 du budget local -:- exercice 1948. 

PARTIE NON OFFICIELLE
AVIS ET COMMUNICATIO'NS 

'~---
Avl., 

concernant les conditions fixées par Je bl{reau 
africain du droit d'auteur . 

En ,application des disposittons des articles, 1er et 4 
. de l'ordonnance du 14 avril 1943, promulguée au Togo 

par arrêté N<1 386/Cab. du 9 juillet 1943, le Bureau 
Africain du Droit d'Auteur a fixé comme suit les 
conôitions auxqU'elIes les auteurs ont.accepté d'accor. 
der l'utilisation de leur rép'ertoire au Togo. 

En conséquence, ceux qui, à, un titrequelconq)le, 
désirent faire usag'e dudit rép'ertoire' doivent adresser 
une demande d'autorisation aus1ège du Bureau Afri. 
cain du Dtoit d'AuIeur de Meur territoire; Cette auto·' 
risation leur sera accordée dans les conditions fixées 
ci'dessous. 

1"/- Thé,âtre 
(Comédie; drame; oeuvres dramatiq:ues~ musi~al~s, 

etc.. :) 
Pas de règles générales. " , 
L'auteur a fixé lui·m'ême: les conditions de son auto

risation pour chaque pi,èce;-- de illits; l'ouvrag:e, .env'Jsa

'gé p'eut être interdit, ou réservé à une, tournée ou ob· 

jet d'une ,exclusivité ou de royaWes, ,etc ... ; il convient 

d'attendre l'accord de l'auteur qui peut également fixer 

les con'd;tions d:~ la distiibul;ion d'es rôles"~ de la mise 

,en scène. 

Exception: pièces 'en 1 acte: 3,3.0 % minimum 1.0.0. 
2f:i/ - Re/_yddpction 'de romalls, contes, 

~ ndilvelMs, etc. .. 
Droit 'de re'p'l'ddfùction de .0,5.0 à 6 la liglne, se10n Te 


prix de vente au nllméro et le tirage de la 'publication 

ou du journal. l ' , 


. Contrat forfaitaire I;oùr Ile Iigtnag'e, (fem'andé. 
Liberté de puiser ensuite d'ans l'e répertoire de la 

Soci été des Gens de Lettr.!s. . 
JO/ - Caf,:}s et Brasseries - Restdaranfs 

(Collcedssynt/)ftoni</'lleS) 
Soit orchestre ou piek-up remplaçant un orchestre' 

sanS attraction:,· taKif'ica~lon: 8,8.0 % sur 5.0 % des 
recettes. ' , 

40 - Brasseries - Restaurants et autres 
ottraitiohS, - Cauarets - Dancings al/lic ou sans 

, tiftiacfiolJ.S -, Bals . 
Taxification: 8;8.0 Ofo ca1c'u1és ,8i)!r 75 % des recettes 


réa tisées sur tâble ,et au bar et 8:8.0 % sur la totalité 

'des entrées. 


,5a/ - Bals, ' ' 
Popillaire sans majorations du prix normal des con· 


sominations : 8,8.0 % cal_culés sur. les recettes plateau 

et entiér et sur 5.0 0/0. des recettes consommations. 
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Dans les cas 3,,4 et 5, le minimum de perception est 
représenté par les 15 % du budget artistique; il est 
applical;>le, en paMictiliel' aux, manifestations ne com- ' 
portant Pas de rectttes directes ni indirectes" minimum 
absotu par Sléanée ; 300'frafics. 

Nature 'des recettes im'posables ; 
T®tes les recet!e's bruteS, directes ou indirectes sans 

d~ductjon de 1\1 taxe sur les spectacles. ' 

(P! - Cinémas 
'Sur les films: 

Par semaine de rece'tte' hebdomadaire, taxes sur les 
speetades et redevance mensuelle déduites, à l'ex
clusion de. tOJ-tfe autre taxe de transaction particulière: 

1,75 % jusqu'à '18.000 francs; 
2,10 % de 18.000 à 35.000 francs; 
'2,40 % aucdessus de 35.000 francs; 

Minima par séance; , 
EtablisSement jusqu'à 300 places'. 
Etablissem'ent 'de. 301 à 500 places. 
Etablissement, de 501 à 1.000 places " 

25 francs 
36 ' 
45 

Etabl,ssemenf auCdessus de 1.000 places 60 

Sur les âisques ;
0:11 % de I.a recette' 'hebdomadaire ci-dessus, sans 

,minimum. . 

T.S.F. 

Barème à appliquer 

70/ Cafés utilisant un appareil de T.s.F. ' • 
Auto~i~a.nàn sânsljmitati?~ .d'e~p1oi du répertoire 

aJux condItIons sur tabteau C1-lomt,etant entend'u que :,' 
a) « Population» -comprend population européenne 

et assimilée majorée de 1/10' population autochtone 
i.l'après res statistiques du Commissariat de l,a Républi
q\le au To~;' . 

b) L'apéritif-type est l'apéritif de France (Cinzano, 
Martini, etc.) servi SUr laMe; , . 

c) Le nombre de J:t~aces est-cêlui que peut 'contenir 
l'établissement, aux tables, à la terrasse et au bar: 

Sont exclus \fe ce barème: 
a) Les' établissements dont le prix de l'apéritiMype 

excède 30 francs; 
b) Les établissements d'une contenance supérî-eure 

à 150; 
c) Les )jars américains qU,i sont régis par les dis

, positions pr~wes au paragraphe 3\> Cafés Bras. 
series - Restaurants.. 

SOI - l'ick-Up. 
Lesdii1posit:ons relatives à la T.S.F. valent p,our le 

pick-up, le forfait ~st le double du forfait T.S.F.; 
9°/ - COlltl7illés Piek.UT! et T.S.8. 

Mêmes dispositions et mêmes taxifications que pOÎlt 
les pickJup. 

CAFÉS: 

Tarifa mensuels_ 

Pour auditions pick-up prendrè Je double des tarifs ci-dessous :-

-

~ 

P.rix 
de, l'apéritif 

'. , 

1 à 3ü plates. 

. 
31 à 00 places 

~ 

61 à .100 pla"", 

- . -

1 

Nombre de ,places 

moins de 12,50. 
12,55 à l5,00 
15;05 à 11,50 
11,55 à 20,00 
20,05 li 25,00 
25,1l5 li 30,00 

moins de 12,50 
12,55 li 15,00 , 
15,05 à 11,50 
17,55 à 20,00 
20,05 à 25,00 
25,05 11 3ü,00 . 

moins de 12,50- 12,55 li 15,00 
15,1)5 à ,17,50 
17,55 à 20,00 
20,05 à 25,00 
25,05 à 3Œ,00 

1 à 2.000 
babitants 

, 100, 
125 
175 
200 
250 
300 

100 
150 
175 
225 
215 
350 

135 
150 
200 
275 
350 

- 400 

2.000 à 4.000 

100 
125 
175 
250 
325 
375 

125 
115 
255 
300 
375 
450 

150 
200 
250 
325 
400 
500 

4.000 à 8.000 

125 
150 
200 " 
275 
350 
450 

150 
200 
275 
350 
451)' 
550 

175 
225 
300 
400 
500 
600 

1 

Plus de 8.000 

150 
250 
350 
450 
550 
650

250 
' ,350 

450 
550 
650, 
800 

350 
450 
550 
650 
150 - 850 

JOI à 150 places 
..,

moins de 12,50 
12,55 à 15,00 
15,05 à 17,5() 
17,55 à 20,00 
20,05 à 25,00 
25,05 à 30,00 

125 
150 
200 
300 
375 
425 

.' 

150 
200 
215 
375 
475 
575 

, : .. 

215 
350 
450 
550 
650 
150 

1 

500 
-600 

700 , 
800 
900 

1.000.' ' : 
. 

-
Caisse de retraite: 10'!. en SU5. 
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AYis 
Audiel1~es de vacations'-Par ''délibération en' date. du 2 juillet 19,18 du Tri

bunal' de Lomé en Chambre du Oonseil, [es audienc~s 
tie vacations .p'our l'année 1948, ont été fixées: 

10/ au mercredi 1er septembre 1948, 
2P/ au mercredi 29 septembre 1948, 
3<>/ au vendredi 1 cr odobr.e 1948, 
40/ au 'vendredi 29 octobre 19,48. 

Avis d. l'of/le* dn ch.oges 

relatlÏ aux re.latio1ls fillallcières entre la zone franc 
.et la zOl1e mOllétaire espagl10le 

Le présent avis a pour objet de définiF les condi
tions dans lesquelles peuvent être effectués les règle
ments. entre la zone franc et la zone monétaire es
pagnole. 

La zone franc comprend, à l'exception de la Syrie, 
les te"ritoires énumérés dans l'Instruction aux [nter
médiaires nO 22 relative aux relations financières 
avec l'Union Économique Belgo-Lûxembourgeoise. 

La zone monétaire espagnole comprend: le terri
tot.-e péninsulair.e et insulaire de l'Espagne, les ter
ritoires de Ceuta et Mélilla la zone du .protectorat es
pagnol' aU Maroc et lescolonies espagnoles. 

TITRE 
RÈGLEMENTS COMMERC~AUX 

COURANts AVEC LA ZONE MONÉTAIRE ESPAGNOLE. 

Les règlements commerciaux entrç la zone franc et 
la zone monétaire espagnole s'effectuent selon le 
système 'du clearing. Ces règlem'ents, tant pour les 
expartations que pour les. importations, sont opérés' au 
cours de 19,601 francs métl'Opolitains pour 1 'peseta, 
par -l'intermédiair·e des banques domiciliataires telles 
que définies par l'avis aux exportate~rs et aux impor
tliteurs relatif à la domiciliation des exportations et 
'des ·importations .. 

TITRE Il , 

RÈGLEMENTS AUTRES QUE LES RÊGLEMENTS COMMÉRClAUX 
COURANTS. 

L -,Alttorislt!üms de trmlslert à deslination de la 
zone lniOnétajre espagnole. . 

A - Les intermédiaires agréés peuvent présenter àO 

l'Office local des changes des demandes d'âutorisa
tion dc transfert à destination de la zone monétaire 
espagnole, pour les paiements entrant dans l'une des 
catégories indiquées ci-après: ' 

'a - Créances commerciales arriérées échues et non 
réglées à la date du 15 mai 1948; 
. b - ù1videndes, intérêts d'actions et d'obligations; 

c -' Produits d'amortissements contraeiuels de va-' 
'leurs mobilières ·françaises;· ' 

d - Loyers, intérêts de dettes, bénéfices d'exploi
tation; . 

e .- Traitements, honoraires, pensions, .redevances 
de brevets; 

'f - Paiements d'assurances; 
g ~ Secours, rétributions, frais de voyage; 

h Impé>ts; 

Frais d'escale; 
 f 

j Tous autres paiements qui,. par leur nature, 
peuvent être a!,similés aux catégories énumérées ci
dessus, quelles que soient, par ailleurs, la date de 
leur échéance' et de leur encaissement. 

B_ L'Office local des Changes pourra également 
autoriser les transferts à destination de .la zone moné. 
taire espagnole du ptoduit de la réalisation de capi

'taux eSpagnols en zone franc, que ces capitaux ap
partiennént à des résidents espagnols 'Ou à des per- .1' 
sonnes espagn01es transférant définitivement leur rési_ 
dence de zone franc en Espagne. 

Il. '- Exécution d13.s tiansferts . . ' . , . '].'
Les transferts à destination de la zone moirétaire, 

espagnole s'effectuent: 
1<) Pour les paiements entrant dans l'une des caté .t. 

gories visées au paragraphe l, A' ci-dessus: 1 
soit par inscription. au compte «R » ouvert en i 

France au nom de l'Institut Espagnol de· la Monnaie . 
Etrangère; . .~.l 

soit par prélèvement sur les disponibilités. de l'un :1 
des comptes " R » de l'Office Métropolitain ê1es l 
Changes ouverts en Espagne. \ . : A 

20 -::.!'oor les catégories de paiements visées au pa- '1.,' 
ragrapne l, B ci-dessus:'. . 

soit par inscription au compte « C » ouvert dans 
..
.1
j 

les écritures de l'Office Métropolitain des Changes 
au nom de l'Institut' Espagnol de la Monnaie Etran
gère; 

soit par prélèvemént au compte « C » ouvert dan~ 
.les écritures de l'Institut Espagnol de la Monnaie 
Etrangère au nom de l'Office Métropolitain des Chan,· 
ges. 

,;
III - Transferts cn provenance de la zone mon'étaire . ,. 


espagnole, . 

Les autorités espagnoles donneront leur autorisa- : ï< 

tion aux transferts à destina~i?n de la zone {ranc 11 '_.] 
effectuer par des personnes resldant dans la zone mo- .j 
nétaire èspagnoJe dans les mêmes conditions et pour 'l 

les mêmes catégories de pàiement que' celles quj .1 
sont énumérées au paragraphe 1 ci-dessus. j 

Les transrerts en provenance de la zone monétait!' 
espagnole sont réalisés suivant le cas :. . 

1<) - Pour lell paiements entrant dans l'une-des 
catégories visées au paragraphe l,. A ci-dessus·: 

soit par inscription à l'un des cornpIes « R » où. 
verts ·en Espagne au nom de l'Office Métropolitain 
des Changes; 

soit par prélèvement sur les disponibilités du comp
te ({ R » ouvert en france au nom de l'Institut Es
pagnol de .. la Monnaie Etrangère; 

20 - Pom les catégories de paiemenfsvisees au j 
. paragraphe l, B ci-dessus: " '1 

soit par inscription au compte ii C » ouvert en l 
Espagne dans J.es écritur<!s de l'Institut Espagnol de la î 
Monnaié au nom de l'Office iMétropolitain des Chan- .~ 
ges; _, 

soit par prélèvement au compte « C ~"ouvert. en i 
France dans les écritur,es de l'Office Métropolitain des .'J., 

,'~Changes au nom de l'Institut· Espagnol de la Monnaie 
"-.; 

. Etrangère. 

"~ 


1 
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IV' Régime des comptes 'étrangers espagnols, 
Le k>nctionnement des' comptes étrangers espagnol" 

demeure régi par l'lnstiluction no 19, tiwe Il B publiée 
J.O. du, Togo du 15 ,novembre 1945. 
. ToutefoiS', oes. comptes' pourront être débités, sur 
autorisation de l'Office des Changes, du territoire où 
est tenu le. compte, par le crédit des comptes' «. R » 
ou,« C » de l'Instil'llt' Espagnol de la Monnaie 
étrangère. dans III mesure.pù le.s sornrnes précédem
ment inscrites à ces comptes sont transférables dans 
le cadr,e du présent avis. . 

V, - Cours de change•. 
_ . L'Office Métoopolitain des Changes et l'Institut 
Espagnol de. la Monnaie Etrangère appliqueront le 
même taux de change aux transllerts qu'ils 'effec
tueront. respectivement par l'jntenüédiaire de leurs 
comptes « R _» ou « 'C ». Cè taux- est acl'llellement 
fixé à 13,10 francs métropolitains pour une pesatil. . 

« 'Communlquérelatif au, déblocage des Avoirs 
- Ira.n~ais aux Etats-Unis ft 

. Ainsi \lll'li'! a été annoncé, l'Office des Ohan'gies n'a, 
pliuS la possibilité d'e faire établir, en application de 
l'a licence 'générai,e NQ 95 de la Trésorerie Amédcaine, 
des ct:rtjfâcats permettant de débloquer des aVQirs' aux 
Etats-Unis, l'es délais prévus ~tant venus li expiration. 

, Toutefiois, ta Trésorerie Aitîé~icaine a fait connaître 
'IJU'à .titre exceptionnel elle acceptait de recevoir et 
\l'examiner les demandes qui lUi seraient adressées 
par les, intéressés eux-mêmes ou par leurs manda
taires en vu d'obtenir d;es /licences particulières de dé· 
I1IOCIl!g'e. Ces deman'des devroiIt parvenir au Départe
men!' Américain du Trésor en tem'ps. u1;11e pour que la 
licence puisse être délivrée avant le le, s~ptembre 
prochain... ' . 

L'attention des intéressés est attirée sur les points 
suivants·· . ' ' , 
, . (!'u~e 'part, les demandes doivent. être établies' 

"sur des formules spéciales...: .. 
- d'Iliutre part, eHes doiv~nt être revêtues d'une 

attestation de 'l'Office deS Changes certmant que les 
avoirs, rie couvrent pas d'intérêts ennemis. 

Les intéressés peuvent obtenir ,les fiormules ainsi que 
tous renseignements utUes en ce qui concerne l'établis. 
sernent'<res demandes et! s'adre'ssant aux banques inter
ml'diairès agréées qui ont reçu à cet effet des instruc
tions' ifétaméesde 1'0Hiee des Change'?, Ils sont invi
tés à le faire d',extrême urgence ;). . 

Avis 
relatif aux formalités à remplir par les importateurs 

fitlliaires. de licences partant l'eStampflle .P.l?,E. 
- B t(Madificatif). 

L'avis p'ubll:é au lou.rnal Of/idel du Togo No 616 
au 1" juilŒet 1948- a précisé les form'alités à rempllr 
par les importateurs cf les inte'nn<\diairesagréés 
dans le cas où les licen.ces d'importation re1atives,à 'des 

. p'rocluits' compris dans \les programmes de l'aide' amé
ricaine (plan Marshall) ne donnent pas droit à l'achat 
'de devises du fait que le financement en dollars des ' 
importations est assuré par 'des banques américaines. 

, ' 

• 

Il est apparu nécessaire d'apporter certaines modi~l


cations aux fOlmalités décrites dans l'avis susvisé. 

Le présent avis a pour objet de précise'!' ces modifi

cations :., _ . 

10/ Le paral<l'3phe 6 de l'Avis susvisé dOit être 

remp'iacé par le fexte suivant: ',' .. 


« L'intermédiaire agréé après avoir obtenu de l'Of·' 
«fiçe des Changes dans les conditions haDituelles, 
« l'autorisation d'effe<:tW::r l'opération devra~ remplir -. 
« sur chaoun des exemplaires de la fi,che « P.R.E.-B. » 
,,-le cadre qui lui est destiné, après aV'Olr vérifié sous 
« Sa resp!Onsabi1Hé que ks in'dications portées par l'im
« portateur correspondent aux, mentions figurant sur . 
« les pièces ci-dessus' énumérées aux paragraphes 4et 5. 

« L'intermédiaire, agréé transmettra au Crédit Natio
« nal, service des crédits étrangers, 45, nue Saint-Dom;
« nique, à Paris, deux exemptaire's ,de la fiche « P. 
« RE.B. )) dûment remplis et accompagnés, 'en ce quI 
« COncerue la rnarchan'dl!!e des pholocopie'S oudupfi. 
« cata signés dù contrat ou des pièces qui en tiennent 

" 

« lieu. 
« If adressera le troisième exemplaire de là fiche 

" « P,RE.-B » à 90n correspondant BJUX Etats-Unis 
« en appelant sOn attentiol! sur le fait que. l'importa
" tion ou le frêt ,doit ê~re financé par la Banque ass;. 
" 'gnataire de la « letter of commitment ", Il lui pré- ' 
" tisera en Outre qu'it ne devra effectuer aucune opé
" rafion avant d'avoir reçu de la banque assignaflaire 
" un certificat attestapt que le représentant aux Etats
« Un.is du Crédit natlonât a re'mis à i'adminis~ration 

'" américaine de co.opéra~ion économique, 'après les 
"" avoir Iitù-rnême reçus du Crédit National, à Paris, 

« l'es photocopies ou duplicata signés du contrat ou 
« {les pièces qui en tiennent Heu. 

',< Les fiormalités à remplir par le correspondant aux 

" Etats"Unis de l'intermédiaire aglréé et par la banC/Ue 

" assignataire, qùi penvent être suivant les cas, di§: 

« tincts IOU conr'Ondus, sont précisées an verso de ra 

« fiche « P.R.E.-B. ». 

..... ']p/ - Le paragraphe 7 de l'Avis S'Usvisé doit être 

remplacé par le texte suivant: . . 


" L'intermédiaire agréé devra, en outre, rappeler il. 

" son correspondant, dans tes ordres de paiement ou' 

« les instructions d'{)uverture de crédit, que les paie

"ments aux' bénéficiaires étrangers (fournissenrs, 

« transitaires ou autres agents intervenant dàns l'opé

« ration) ou .Ies ouvertures de -crédits en faveur de 

" ces bénéficiaires ne pourront lui être remboursés par 

" ta han que assiBnataire que s'il remet à celle-ci les 

" pièces justificatives suivantes: ' 


" En ce qui concerne la marchandise: 

" ~) Trois exemplaires de.la faclure du fournisseur 


« et, éventueHement des factures, relatives aux fr~s 

« accessoires (frais de transport,. commissions d'a

«:gents ou de transitaires, frais d'iiŒpectioll, frais de 

« magasinage, elc .•..).' Deux exemplaires de chacune 

« de ces factures lIev~ont être obligatoirement 'certi

« fiés par l'e fournisse!Ur ou le prestataire du service; 


« b) L'e certificat établî par le fournisseur suivant 

« l'e modèle préVu p!J.f l'administrati;on américaÎne de 

« coopéraijpn éoonomique et attestant que le cOlJJrat 
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« ,est bien confonne, notamment en ce qui concerne les au recensem~nt 
<i ,prix, aux condit'ons fixées par ladite administration 
<i (beQeficià,ry's certifieate); , 

« c)'Toute autre pièce dônt 1" correSpondant aux 
« Etats-Unis de l'intennéê:iaire ag<réé aura connaissance 
« qu'el1e .est requise par l'administration américaine 
« pour ta justification des àép2nses remboursilbles au 
« titre de l'aide américaihe à l'Europe. 

« En ce qui concerne le frêt.;,., 
'. a) Cinq 'exemplaires non né~ciables des connais

« sements maritimes ( on Board Bills of Lading<) dont 
« trois exemplaires sl'g>IIés par le oommandant du na
« vire ou son représentant; 

.« b) Suivant l'e cas: soit trois exemplaires de la 
« charte-partie en cas d'·affrêteme'nt par navire .entier, 
" so:îi, dans le cas contraire, tiois exemplaires des fac· 
« turcs de frêtmaritime, dont deux ~E!rt.jfiés par la 
.« compagnie de navigation: 

,« c) Toute' autre pièce, dont le corresjlondant aux 
« Etats-Unis de l'intennédiaire agréé aura connaissance 

-«qu"e'He est. requise par l'administration américaine 
« pour 'la justification des' dépenses remboursables au 
« titre de l'aide amél:k:aine à l'Europe. 

'~ L'intènnédiaire agréé <ievra égal"ment domier 1ns
.« tmction à son correspondant aux Etats-Unis de se 

· « oonronner, en ce qui concerne l'acheminement des 
,( pièc~ ci~dessus .énumérées et de ta fiche « P.R.E.
« B. », aux indications portées au verso de ladite fi
« che. Il devra ég<alement l'inviter à établ,ir et à trans
<, metfre dans les oonditionsdécrites au v,erso de 4>. 
«fiche, un éertificat de paiement M'odèle 2-Oa ou 
« 2-04 'en triple exemplaire». 

.. Avis 
relatif au déblocage des avoirs français 

aux Etats-Unis • 

" Ainsi que' l'ont indiqué de précédents avis, les avoirs 
bloqués aux Etats-Unis du fait de la . législation de 
~erre ne pêuvent être déhloqués par le Déparlement 
AmérIcain du Trésor que jusqu'au 1" sep!emore 1948. 

Les avoirs dont le déblocag<e n'aura pas été prononcé 
'/1 cette date seront séquestrés par les autorités-judi
daires américaines. Bien que le régime auquel seront 
oênsuite soumis ces avoirs n'ait pas woore été exacte
ment·défini, il résulte des déclarations 'faites aux Etats
Unis par des. autorités qualifiées que les biens demeu
rés bloqués seront présumés être des biens ennemis 

, et que c'est seulement à la suite de procédures vrai· 
'semblablement Jongues et compliquées comportant 

Id'ailleurs la certification p'ar le Oouve:rnement fran
· çais de l'a qualité non ennemie des proprjétaires que 
cette· présomption pourra; dans certainS cas, être écar
fée-, étant précisé que l\!s biens libérés dans ces colidi
ttons pourront .être remis aux ~uvernements dont 
ressortissent leurs proptlétaire's. 

Dans la rnesure où des biéos fran,.ais seraient ainsi 
· iJilacés tr,ès tardivement à la disposition de l'économie 
· rg<énéral'e, leS sanctions prév!UeIS par la législation fran
çaise .d'es Changes ne pourraJent m:anquer d'être app1i
quées aux pl'opriétil1res de ces biens, s'il apparaissait 

..que' volOntairement on par négl.Îgence, ils ne se sont 

pas conformés aux mesures retatives 
. 'cles avoirs à Pétrangerainsi qu'à la réquisition, de' 
cE!rtains titres et avoirs fiquides. .' . . _. 

. Les pe~sotmes qui n'auraient pas fai~ débloquer 
leurs biens aux Etats-Unis avant Le 1er septembre 1948 
risqueraient donc d'en -être définitivement privées, 
soit du fait des mesures prisés par ~es' autorités amé. 
ricaines, soit du fait des sanctions édictées par Iii. légis- 
tation française. 

Service d. la Curat.lI. aux Suoees.lous 
·.t blea. '.,••anl. 

ARRO~DISSE:MENT JUDICIAIRE DB LOMÉ 

N° 21 du ;ommier de conspstance 

Conformément aux dispositions de l'artièle 12 du' 
déc{et du ,27 janVier 1855, concernant l'Administr~- .~ 
tions des Successions et Biens' vacanls, l' 

i! est donné avis aux, persom\es 'intêr-essées'de '::..' 
l'ouverture de la Succession présumée vacante. de: 

Essa . ou Essah Adétou, brigadier' de 2'" c\assè' à 
Bassari, 37 ans, né à Honkp0l!, Subdivision d'Athié- ," 
nié (Dahomey), fils .!le feu Adétouet de Houndjé- .._~ 
noukon décédé en son domicile- à' Bassari (To~) le !~ 
24 .novembre 1946.' .] 

L.es personnes qui auraient des droits· à cette sucpcs", ,., 
sion sont invitées à les faire connalfre et· à en justifier . ~ 
au Receveur des Domaines de Lomé, Curateuraui<: '~ 
Successions Vacantes s'ous.sign~. , . .' .J 

Les, créanciers de la Succession sont également ~ 
invites à produire.l-eurs titres au Curàteur et les débi- '~ 
teurs, à ,.e llbél:er entre ses mdns.· . .•'~ 

A Lomé, le 6 juillet 1948. j 
Le Receveur des Dom<lilleS, ~ 

Curateur DllX' SucceSSions Vaazn.fes, ._,~ 
Roumieu BoNl'jAFous. 1 

DOMAINES -~ 
Avis' de demande d'ltnmatrlculatlon' ~ 

QU livre, fon~Îer du lerritoire"-du Togo . . - ."li 

"J:out08 plu"sonn.$ int.ros,gétUt SOnt admt8ê~ à "orm"'èr op_ ~1 
pOSition il la pré9snte Imm8trlcUlatlon~ ba main. - du j 
conservateur SOUSSigné, -dana 1., d61al de troll mol., à ,1compter de "afUchage du préeent avle, qui aura lieu Inc.... 1:i 
samment en l'auditoire d,u trt~unal chU 'de Lome," - ~!~ 

Suivant réquisition, no 15i6, déposée l,é 1er J'uiIlet .~ 
1948, de sieur DosSQj1vi André, né à ;'\nécho (Adjid<;», 1 
le 9 août 1918 profession d'Assistant de Poliœ, deineu- :i 
rant et domicilié à Palimé (cercle d~ Klouto), iagissanC' .~ 
en son nom personnel comme .'propriétaire" majeur .~ 
non interdit, jouissant de ses droits civils selon :SOII j 
statut personnel indigêne .et optant pour .la législation 
française, a demandé l'immatriculation au livre fon
cier du territoire dû Togo, d'un immeuble rural, non 
bâti, cons.istant en ùn terrain ·Gn forme de quadrilatère 
irrégulier d'une oon1enance totale de Sept ares, deux 
centiares, (7 a, 02 ca.), situé à An~chQ, quartier 
Ziongo, près du Calvaire, œrde d'Anécho -et bOrné 
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, aw 1I0rd par routes Anécho-Zébéet' Anécho-Agoué 
(Dahomey), il l'Est par. terrain il Emmanuel de Souza, 
au .ud par ,terrain à Kokougan Frant:? et à l'oltest 
'plir terràin à" Simon, Bankaffé. 

,:11 déc1àr,e que'ledit' immeuble lui appartient et 
n'est, à sa corinaissance, grevé d'aucuns droits ou 

, chargés réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.517. déposée le 1er juillet 
1948, Ile sIeur Dossouvi André. né à Anécho (Adjido), 
le' ,9 août 1918 pro{essiori d~Assistant de Police, demeu
.rant <it domicilié à PaUmé (cercle de Klouto), agissant 
en son nom persOnnel comme propriétaire, majeur 
non interdit, jouissant de ses .droits civils selon son 
statut personnel indigène et optant pour la législation 
française, a demandé l'immatriculation au livre fon
cier duferritpire du Togo; d'un immeuble rural, non 
bâti, consistant en un terrain ayant "Ia forme d'un 

. quadrilatère, irréguHer' d'une contenance totale de 
Douic ares, douze centiares, (12' a., 12 ca.), situé il 
Palimé (Agouékondji, il proximité' du triangle de 
retoornemeljt, cercle de Klouto) et borné au nord 
par le terrain à Akpaguéli, à l'est par terrain à Gérard 
Dovi, au ,sud par un passage, et'â l'ouest par l'Emprise 
du Chemiu de Fer. ' . 
,'JI déclare' que ledit .imml!uble lui appartient et 

n'est, • il Sa cOnnaissance, grevé d'aucuns droits ou 
, 'charges téels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.518; dépo~ée le 1er juillet 
.1948,. le sieur 'Djadou Dayo. né à Kpélé-Elé, yers 
18Q6prôfession de Chef de village, et Cultivateur, 
demeurant ,et domicilié à Kpelé-Elé, cercle de Klouto, 
majeur nOn interdit, jouissailt de ses droits civils selon 
'$On statut personnel indigène et optant pour la légis
lation.française, a demandé l'immatriculation au livre 
foncier- dif {·erritoire du Togo, d'un immeuble. rural, 
non bâti, consistant en un 'terrain en forme de poly· " 
gone irrégulier, planté de caféiers et de kolatiers 
d'une contenance totale de Deux hectares cinquante
qltatr1! 'ares, soi.xaitte cèntiares, (2 ha. 54 a. 60 ca.), 
situé à Kpélé-Elé, cercle de Klouto connu sous le 
,nom de Ojifa-:rodji,et borné à l'est par Daniel 
Qoko,é,à l'ouest ,par ,Martin ,Dokoé, au sud par Abo
kovi Nyenuda, et au nord par Théodore Dokoé, Jonas 
Dokoé ,et Martin Dokoé. .. . 

Il 'déclare que ledit, immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
ebarges réels, ,aélueJs ou évenlut:ls.- ' 

Suivartf réquisition, po 1.519, déposée le 1er. juillet 
1948, lé sieu,r Her.man Nouvedenou, né à Kpélé-Elé, 

. vérs' 1903 profession de' Cultivateur, ,demeurant et 
domicilié à Kpélé-Elé, ,( cercl~ de Klonto) majeur non 
interdit, jouissant de ses drQits cools selon son statut 
personnel indigène. et optant pqur l'application de la 
loi française, a demandé l'immatriculation au livre 
foncier, du territoire du Togo, d'un immeuble rural, 
non bâti, consistailt en' un terrain en forme d'un 
polygonè irrégulier, ,complanté de caféiers et de ca· 

, caoyers d'une contenance totale de Cinq h'ectares, 
'·trent(>.neuf ares,vingt.de,ux,cen_tiares, (5 na. 39 a. 

."\ 

22 ca.), situé à Kpélé-Elé, 'cercle de Klouto et b,orné 
au nord par terrain à Evedji Ezoungbly; à l'est par 
terrain à Iderman Nouvedenou et une piste, au sud , 
par ladite piste, 'ft à l'oue~t par terrain à Soménou 
Tsogbé et à Herman Nouvedenou,' 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et 

n'est, à sa connaissance', grevé d'aucuns droits ou 

charge~ réels, actuels oU éventuels. 


Suivant réquisition, no' 1.520, déposée -le 3 juill~t 

1948, le Gouverneur des Colonies, Cédile Jean·Henri, 

profession de CommissllÎre de la République au Togo, 

demeurant et domicilié à Lomé, en l'hôtel du Commis.., 

sariat de la République, agissant au nom et pourk 


'compte du territoire du Togo 'et optant pouf l'applj..' 

cation de la loi française, a demandé l'immatrigxla

tion au livre foncier du territoire du Togo, d'un 

immeuble rural, non bâti. cOllsistant en un terrain nu 


-en friche, affectant la forme d'un quadrilatère irrégu· 

lier, d'une contenance totale de Douze hectares, douze' 

ares, cinquante centiares. (12 ha: 12 a. 50 'Ca.), situé 

à Glidji, cercle d'Anécho oonnu sous le nO!11 d'ancien 

terrain d'aviation ,et borné au nord, à l'est et au SUQ 

par un terrain détenu par la collectivité FoUy Obo

niou, à l'ouest par la route de Glidji à Anfouin. , 


Il "éclare que ledit immeuble appartient au terri

toire du Togo-'et n'est, à sa connaissance, grevé 

d'aucuns droits OU charges réels, actuels ou éventuels; 


Suivant réquisition, no 1.521, déposée j.e6 juillet 

1948, le sieur Dackey Aboton Grégoire, né à Kpélé

.Adeta (cercle de Klouto) én 1917 profession d'Ache

teur de produits, demeurant et domicilié' à Kpélé. 


,Agbanon, cercle de Klouto. agissant eu son nom 

personnel oomme propriétaire, majeur, non interdit, C 


jouissant de ses droits civils selon son statut personnel 

indigène .et optant pour l'application de la loi fran

çaise, a demandé l'immatriculation au livre foncier du 

territoire du Togo, d'un immeuble ·mral, non bâti, 

consistant en un terrain en' forme d'un quadrilatère 

'irrégulier, complanté de caféiers d'une contenance 

tohile de 90 ares, 36 centiares, situé â Kpélé-Agoté, 

cercie de Klouto connu sous le nom de Kéhédji ef 

borné au nord par terrain à Koffi Amédimmiele, au. 

sud par terrain à Nayo Adiahotsé et une piste allant 

vers Locohoé, 11 l',est par la piste dénommée Wotoé; • 

et à l'ouest par terrain à Dogbévi Agbessi. ' 


Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 

n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 

charges réels, actuels OU éventuels. , 

Suivant réciuisîtion, nO 1.522, déposée le 6 juillet 

1948, le sieur Yaphet Avinou, né à Tomégbé, (Cer

cle de Klouto) vers 1918 profession d'Acheteur de 

Pr.oduits; demeurant cl domicilié à Palirrié, Cercle de 

KlQuto agissant en son nom persol:meJ oomme pro

priétaire, majeur, non interdit, jouissant de ses dro)ts 

civils !Selon sOn statut personnel, indigène et optant 


,pour la législation française, a demandé l'im'l11atri· 
eulatiori au livre foncier du Territoire 'du ToglO, d'un 
immeulile nlral, non. bâti, consistant en un terrain en 
forme de polygone irrégulier, complanté de caféiers, 
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cacaoyers <et d'arbres fruitiers, d'une contenance totale 
de 2 hectares, 71 ares. 80 centiares situé à Agomépé
do, Cercle .de KIQuto oonnusous le nom de Agomé
pédo' et borné au nord par Avinou Kopé, au sud par 
terrain à Lucia: Avinou, à Yest par terrains à Koffissi 
Avinou et à Antoine Awoussou, et à l'ouest par ter
rains à Taboudji Abouma, john Ossayi et à Lucia 
Av~nou. _ 7 • - - • - 

Il déclare que· ledit impleuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance,' grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.523, déposée le Il juillet 
1948, le sieur Clément Kutim Lawson, né à Agoué 
(Dahomey), le 2 février 1902, profession de Caissier 
aux, Chargeurs Réunis, demeurant -et domicilié à Lo
mé, agissant en SOn nom personnel comme proprié
taire, majeur non interdit, jouissant de ses droits ci
vils selon son statut personnel indigène et optant 
pour l'application de la loi française, a 'demandé l'im.. 
matriculation au Livre foncier du Territ{lire du Togo, 
d'un· immeuble rural nu, non bâti, consistant en un 
terrain en forme d'un polygone irrégulier d'une _COn
tenance totale de 5 hectares, 66 ares, 81 centiares si
tué à AbolxrKpoguédé, Subdivision' de Tsévié, Cercle 
de L{lmé d borné à l'es.l par terrain à feu Djegnon 
Eklou, à l'ouest et au nord par ulle piste non dénom· 
mée d<!u sud par lèrrain à Lawson Balagbo Léonard. 

II déclare que ledit immeuble lui appartient et 
.n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, ,actuels ou éventuels. 

Suivant réqllisition, no 1.524, déposée le 6 juillet 
W4S; le sieur Léonard Balagbo Lawson, né à Alda
lwu (Anécb{l), le' 27 septembre 1.908 profession d~ 
Commis d'Administration,' demeurant et domicilié à 
Lomé, agissant en son n{lm personnel comme pro
pri'étajre, majeur nOIl interdit,. jouissant de ses droits 
civils selon son statut personnel indigène et optant 

. pollr l'application de la loi française, a demal,ldé l'im_ 
matriculation au Livre f{lncier du Territoire du Tog{l. 
d'un immeuble rural nu, non bâti, consistant .en un 
terrain ,en forme d'un polygone irrégulier d'une con

, ...tenance totale de 5 hectares 99 ares, 80 centiares si
tué à Abobo-j(poguédé, Cerde de Lomé 'et borné à 
'l',est par Djegnon et la route d'Abobo_Lébé, à Vouest 
par Sofantou Agbodan, au nord par Lawoon Kutim 

'Clément ,et au sud par ·Sofant{lu Agbodan et Messanvi 
Koudemon. 

Il déclare que ledit ittimeuble lui appartient et 
n'e'st, à sa connaissance, grevé d'aueuns droits ou 
charges réels .. actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1.525, déposée le 6 juillet 
1948, le sieur Thomas Assi{lgbor Doé Bruce, né à 
Lomé, âgé de 4'2 anS environ profession de Com'mis . 
des P,T,T., demèurantet domicilié à Lomé, agissant 
en qualité de co-propriétaire et mandataire de la col-· 
lectivi'té familiale de feu .Georges Folivi Doé Bru
ce, suivant proeuration' en date à Lomé des 20 et 28 

. avril ,1940, dûment affirmé et enregistré à Lomé, 
"oomprenant les membres ci-après désignés, saV{lir: 

\ 

~ 

2) Victor Ekué Doé Bruce, âgê de ·48 ans -envi- l-.~,·:·.j 

ron, employé de commerce à Fort-Lamy (A.E.r.); 
.. 

3) Béatrice Ayélégi [)(lé Bruce" revendeuse à Ké: 
ta (G.C.) âgée de 47 ans environ ;' , . 

. 4) [)(lrcas Ayélévi Doé Binee, ~géede.40 ans en· :ii 
viral!, rev·endeuse à Kéta (G.C.); ,~ .~ 

. 5) Emmalluel Ekué Doé Bruce, âgé de 45 ans en- ,::i 
vicon, employé. de commerce à Nl<okor; 1 

6) john Ekué [)(lé BllIce, âgé de 43 ans environ. J 
employé de commerce à Cape-Coast; ] 

7) Liticia Massa Doé. Bruce, âgée de 44. ans ·enl/i- , 
ron, revendeuse à Kéta (O.e.); . ' '. " 

8) Mathilda Chocbovi Doé Bruce, âgée de 41 ans ',','1'.

environ, r .. vendeuse à Cot{lnou (Dahomey); 
9) Félicia Ayélé Ooé Bruce, âgée de 41 ans envi· 

ron,. rev<:ndeuse à Kété (O.e.); 
10) Clara Kayi DDé Bruce,. âgée de 41 ans envi- 1 

viron, rev,endeuse ~ Lomé; _ _~ 
11) Josia Ekué Doé Bruce, âgé de. 41 ans envi- ,;j 

von, sans profession. à Lo.m~;' ' . . 'j 
12) . Christine Ayélé Totlklli' Doé BtUce, âgée. d~1 

4·1 ans environ, revendeuse .à Lomé;'. ' .:, 
13) Martha Ayok{l Doé Bruce, âgée de B9 ans el}VÎ- J 

rO~4)e~:it~~S~y~too~Jé Brui:e, âgée de 37 ans en- . ~ 
VÎTûn, revendeuse à Lomé; . -ï 

15) Alfred M-essa Ooé Bruce, âgé de-31 ans environ; ~ 
employé de commerce à Bangui; . ., 

16) Ayélévi Obo [)(lé. Bruce, âgée de 37 anS environ.· .~ 
revendeuse à Lomé; .. ' .. . '1 

17) Georg.es ,Qidigidi .Doé Bruce,· âgé de 35 anS .~ 
environ, ,employé de mÎnmerce à Bangui (AEF.); ., 

18) Walter Ekué Dné Bruce, . âgé ·.de 33. ans envi~'i 
ron, employé de COmmerce à Moudou; '.j._ 

19) Jacob Ekué [)(lé Bruce, âgé de 33 ans environ, 

employé de commerce à ,L{lmé; , , .. 


20) Christian Messà Doé Bruce, âgé .~3~ ans en
viron, employé de 'oommerœ à Fort-LamY; .' . 
tous majeurs non interdits, j{luissant de. leurs droits 
civils selon leur statut personnel indigène, è~ optant 
pour l'application de la loi française, a deman
dé l'immatriculation' au livre foncier du· Ter- . 
ritoire du Togo, d'u.n· immèu.ble urbain, bâti, consis~ .~ 
tant en un terrain en forme de polygone irrégnlier 0' 
d'une contenance tolale 'de sept ares, S{lixante-huit. 
ares: (7a, 68ca), sit1,lé à Lomé, Quartier No 2, Cer- '.. 
cIe- de L'omé ,et· borné à l'est par Albert Dotè, au j
sud par Wllliam Prince Agbodjan l l'{luestpar ..~ 
Rue des Ecoles et au nord par Rue du Orand Marché. 'i 

11 déclare que ledit immeuble leur ,appartient et ~ 
n'est, à sa connaissance, grt:vé d'auCuns 'droits {lU 1 
charge~ réels, actuels ouéveniljels. .·t 

~ 

Suivant réquisition, no 1.526,·. déposée le 6· juillet .·.·..'i.~.' 
i 	1948, le sieur Bonifaoe T.· Dovi, né à Lomé, le .14 

mai 1919 ptofession d'Agent d'Affaires; Géom'ètr.e· 
et Dessinateur, demeurant 'et dOlllicilié à Lomé, agis- :.1.,' 
sant comme Mandataire du sieur Raphaël Zadoho j 
Ehoké,' Tisserand à Akode~sewà, né' à Bê, Suhdivi- ~ 
sion de .Lomé, âgé, de 49 'ans environ, majeurn{ln .~ 

. 1 	 1interdit, l'ouissant de ses droits cM sselon .son statut ~ 
personne. indigène et {lptant pgur' 'l'application de la .....~: 
loi française, a dema.tÎdé l'immatriculati{ln au livre ~ 

j 
'] 

,~ 

l 
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fonder du Territoire, du Togo,' d~un immeuble nlral, 
non bâti, consistant en un terrain ,en' forme d'un poly
gone, irrégulier, d'une contenanœ totale de 3 hedares, 
07 are~> 4~' œntiares, sittié à Lomé-Tokoin, (Tamé 
Aplagadjidogbo), Canton de Bê, Cerde de Lomé, 
et borné à l"est paf bi route drçulaire, à l'ouest par 
propriété à Aklamanou, au, nord par propriété à Assi

. gnaguin et au. sud par propriété à Agbovi Dara. 
Il dédare que ledit immeuble appartient au sieur 

Raphaël Zadoho Ehoké eLn'est, à sa connaissance, 
grevé d'aucuns droits ou charges réels, aduels ou éven
tuels. ' 

Suivant réquisition, nO 1.571, déposée le 15 juillet 
1948; le sieur Thomas Ahiekpor, né à Djelukopé 

. (Kéta), le 4 avril 1907 profession de Gérant de la 
}Dhn Holt, demeurant. ,et doniidlié à Palimé, agis
sant en son nom personnel' comme propriétaire, ma
jeur, non interdit, jouissant de ses droits dvils selon 
Son statut personnel indigène et optant pour la législa
tion française, a demandé l'immatriculation au livre 
fonder du Territoire du Togo, d'un immeuble rural, 
non bâti, consistant en un terrain en forme d'un. po
Iygone-jrrégulier d'une contenance totale 'de 1 hectare, 
45 ares; 69 centiares, situé à Zomaïkpota, (Palimé) 
Cerde de Klouto connu sous le nom de Zom'aïkpot~ 
(t borné 'au nord par Rosina Quist ,et John Komla, à 
1'esf par Tamakloé, aIL sud par "Justin Kouénou -et 
Christophe Doé",ét à l'ouest par Fred Tamaltloé, 
Monica Noumétou et ,Rosina'Quist. 

Il déclare que ledit immeuble lui' appartient et 
n'est, à sa· con-naissange, gr-evé d'aucuns droits ou 
charges ~éels, actuels ou éyentuels. 

Suivant réquisition,' no 1.572, déposée le. 15 .juillet 
1948, lé sieur Thomas Ahiekpor, né à Djelukopé 
(Kéta), le 4 avril 1907 profession de Gérant de la 
John' Holt, demeurant" -et domicilié à Palimé, agis
sant en son nom:et poùr son coriipte personnel comm~ 
propriétaire, majeur, non interdit, jouissant de ses 
droits ,dvils 'selon son statut personnel indigène et 
o'ptant, p<;lur l'application de la loi française, a deman. 
dél'imm'atriculation au livre foncier du Territoire du 

,Togo, d'un immeuble rural, non ,bâti, co~istant en 
un terrain. 'aff,ectant" .la ,forme 'd'un rectangle d'une 
'conteÏIanœ totale de Seize ares: (16a,), situé à Pa
limé (Saml<ondji) Cercle de. Klouto connu sous le 
nom de Samkondji d, borné au nord 'et ,à l',est par Tu
'dji, au, sud par uné Rue projetée et à l'ouest par un 
passage. ' , 

Il {(éclare q,ue ledit" imm,euble lui,appartient et 
n'est à' sa connaissance, 'grevé d'aucuns droits ou 
charges réels" actuels OU~ éventuels.' , 

Le conservat.eur de la prppriété fOllcière, 
, ' Reumieu ,BONNAFOUS. 

Avis de bornage 
T~utea personnes Intéreasées sont Invitées à y asal.ter 

OU à s'y faire repréeenter par un mandataire nanti d'un 
p~uvoir_ 'r'guller. 

J,.e mardi, 21·septembre 1948, à 14 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoir'e d'un immeuble, situé 
à Assahoun, subdivision de Tsévié, cercle de Lom~ 
,consistant en un, terrain non bâti, en forme d'un- . 

'quadrilatère irrégulier, oomplanté de caféiérs et de 
palmiers .à huile d'une contenance de 54 ares 3~ 
centiar,es, .et borné pu nord par un terrain domanial"" 
au sud par."terrain à Ambroise Adjo, à l'est par la 
route Lomé-Palimé -et terrain à Emmanuel Kalépé et 
à l"ouest par terrain à Francis Seshie, dont l'immatri; 
culation a été demandée par le sieur Milton Sénaya, 
meunier -et propriétaire, demeurant et domidlié ,à 
Assahoun, (cercle de Lomé), suivant réquisition. du 
10 juin 1948, nO 1.507. ' 

, Le jeudi, 23 septembre 1948, à 14 heures,iI serà 

p~océdé au -bornage contradictoire d'un immeuble situé 

à Tsêvié, quartier Bégbé, cercle de Lomé consislant e~ 

un 'terrain urbain bâti, ,en,' forme de quadrilatère 

irrégulier d'une contenance de 6 ares 98 centiar,es; 

connu sous le nom de Bégbé et borrié au nord, il 

l'est et à l'ouest par Dagnon' Tsomana, -et au sud 

par la route de Gati, dont l'immatriculation a ,ét~ , 

demandée par 'Ie sieur Adolphe Kuévi Amaïzo, Gérant 

de la Cie F.A.O., demeurant et domicilié à Pa limé 

(cercle de Klouto), suivant réquisition du 7 juin 

1948, nO 1.506. 


Le samedi, 25 septembre 1948, à 8 heures du inatin, 
il sera pfocédé au bornage contradictoire d'un immeu
ble situé à Agauévé, cercle de Lomé consistant en un , 
terrain rural, bâti, ayant la forme d'un quadrilatère 
irrégulier, où se trouve édifié un bâtiment à' l'usage 
de temple ,et d'école appartenant àJa Mission Evangé
liq ue, d'une oontenance de 59 ares, 91 centiares, et 
borné au nord, au sud et à l'ouest par propriété' à 
Awaga Djido, et à l',est par la route de Lonié à 
Tsévié, dont l'immatriëulation a été demandée par le , 
sieur John Ayivon,cultivateur, demeurant et domfcilif.," 
à Agouévé (cède de Lomé), suivant réquisition 'du' 
5 juin 1948, nO 1.505. 

--~----

Le lundi, 27 septembfe 1948, à ,8 heures du matin. 

il sera procédé au bornage coritradictoire d'un immeu

ble situé à Lomé, quartier: nO 4, ,cercle de Lomé con

'sistant en un terrain urbain bâti, en partie, ayant 
une, forme 'irrégnlière d'une contenance de 8 al'es; 
85 centiares, ,et borné à l',est par Laté Lawson; au 
sud par Josiah Byll et Eugénia Adjoavi d'Almeida; , 
à l'ouest par Andréas Agamah, -et au nord par rue du ' 
Lieutenant Golonel Maroix, dont l'immatriculation a 
été demandée par Je- sieur Yuvencio Guillelmi d'Almei
da, 'propriétaire à Agoué (Dahomey) oo-vropriétaire 
et requérant de la collectivité Guillelmi d'Almeida, 
suivant réquisition du· 4 juin 1948, no 1.504, 

Le lundi, 27 s'eptembre' 1948, li 14 heures, il sera 

procédé au bornage-eontradictoife d'un immeuble situé 

à Lomé, cercle de l(,mé,- consistant ,en tin terrain' ur

bain, non bâti, en forme de, polygone irrégnlier d'une 

contenance de Quatfe ares, soixante centiar'es, .et borné 

au nord 'par Alfred Sallah, a)l sud par rue <lu Lt. 

GoJonel Maroix, à l'est par Armatoe Anna Magopui' 

et, Amavi, ,-et "à l'ouest par, Joseph Gayibor (T.T. 

294); Maria:' Ayaba (T.T. 290) et Augnstino de Souza, 

dont' l'immatriculation a été demandée par le sieur 
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Michèl d'Almeidà, Agent d'Affaires à~mé, manda
taire suivant procuration notariée nO 56 du 30 mars 
1948' des oo-héritiers· Djadoo, suivant réquisition du 
28 mai 1948', no 1.502, '. . 

.. Le mardi, 28 "septembte 1948, à 8 heur.es du matin, 
n..sera procédé au bornage c.;mtradietoire d'un Ïlnmeu· 

. ble situé 'à Lomé, q/lartier no 6, rue Vauban, cercle d~ 
. Lomé consistant ,en un terrain urbain, bâti, en ·form~. 
d'un quadrilatèreirrégu1i~r d'une CIOntenanœ de Quat~ 
ares soixant<;-huit oentiates, et borné au nord. par 
Issifuu Morou, aU .~ud par Christine Adjallo, à l'-est 
par rue Vauban et à l'ouest par sieurs Maboudou et 

"Roudolphe Agbobly, dont l'immatriculation a été de
,mandée par le sieur Michel d'AIm'eida, Agent d'M

, faires à Lomé, mandataire suivant pro(lllration notariée 
no B3 du a mai 1948 de la CIOlleetivite Mihessé Amé
,gart, S1Ii'Vant réqui~i!ion du 31 mai 1948; no 1.503. 

• 

Le mardi, 28 septemb~e 1948, à !l heures du matin~ " 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un"immeu
ble situé à' Atakpamé, q)1artier W'1udou, cercle. d'Ata
kpamé, consistant en un terrain urba:m, bâti, en forme 
de 'trapèze, comportant trois constructions en dur, .. 
.couvertes' de . tôles d'une contenance de Deux ;l.res, 
soixante oentiares, et borné au nord' par.Mensa!) 
Adjamgba, au sud par Kafané, à l'est par MtlllSah 
Adjamgba et à l''Ouest par un passage, dont J'jmma
triculati'On a été demandée par Maître Anani Ignacio 
Santos, Avocat-défenseur, à L'Orné, mandataire suivant 
procurati'On notariée reçu,e par Maître'cNimar, No
laire à Lomé, en date du 15 avril.1948 des co-héritiers 
Omoyé-Téki, suivant réquisition du 27· rrrai1948, .. 
no 1.501,. 

Le conservatew lie la propriéliJ foncière, 
" Roumieu BONNAFOUS. 
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